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DU CONSEIL D'ÉTAT 

R OI, 
Concernant kr Priint(ges des Bourgeois de la Ville 

de Lyon. 

Du 1 2 Novembre 17 g2è 

Extrait des Regel:es du Confeil crEtati, 

S.. la Requête préfentée au Roi en fon Confeil par kg 
Prévôt des Marchands & Echevins de la ville de Lyon 
contenant qu'ils ne pouvaient, fans manquer à leurs Conci«.i 
toyens fe difpenfer de déférer à Sa Majefté un A tiret que 
vient de rendre la Cour des Aides de Paris , qui pour auto- 
rifer les Officiers de liEleaion de Lyon à lever à leur profit 
un impôt fur les Bourgeois , a fait un Règlement contraire à 
tous ceux que les Rois fes auguftes Prédéceffeurs ont fait 
en leur faveur. Dès l'infant que cette Ville rentra fous la 
,domination Françoife d'où elle avoit été• détachée pendant 



pluneurs fiecles fes Bourgeois furent confirinès dans led 
privileges & les franchifes dont ils avoient toujours joui , 
entr'autres dans l'exemption des droits d'aides pour le vin de 
leur crû qu'ils vendent à Lyon dans leur domicile. Cette 
exemption n'appartient qu'aux Bourgeois de Lyon qui font 
tels de leur naiffance , ou qui le font devenus apres avoir 
rempli les obligations auxquelles cette qualit6 eft attachée ; 
& ils ne peuvent l'exercer qu'en vertu d'un certificat de 
Bourgeoirie, que les Supplians leur délivrent fur tes con- 
durions du miniftere public , & qu'après avoir rempli à 
l'égard du Fermier des aides les formalités prefcrites par les 
Ordonnances. Toutes les fois que les Eleetions ont voulu 
entreprendre à cet égard fur la Jurifdiétion du Confulat 
leurs entreprifer ont été réprimées par des Arrêts du Cordelle  
que celle de Lyon avoir refpeaés jurqu'en 1777. Elle ne 
conteila point alors le droit des Supplions ; mais dans la vue 
de fe procurer d'abondantes épices ,s'érigeant de fa propre 
autorité en Tribunal fupérieur 8c ufurpant méme l'autorité 
légiflative , elle a,' par un Régiment, fournis à fa cenfure 
à fon infpeaion les certificats délivrés par le Confulat 
afrujetti les Bourgeois de Lyon àprendre chez elle des 
Sentences de Bourgeoifie qui entraînent les frais les plus 
exhorbitans.Un Réglement de cette efpece étoit un véritable 
attentat à l'autorité fouveraine suffi la Cour des Aides l'a- 
t-elle profcrit comme incompétemment rendu. ; mais en le 
profcrivant elle en a adopté les difpotitions & en a compofé 
un abfolument contraire à tous ceux qui font émanés des 
Rois, prédéceffeurs de Sa Majeffé. Cette entreprife eft une 
fuite de la déclaration que cette Cour fait en termes exprès, 
de ne point approuver ceux qui ne font point çnregiftrés 
enforte que de l'Arrét dont les Supplions demandent la 
caffation , il tee= que Sa Majell6 ne peut faire des régie- 
mens valables fans le concours de la Cour des Aides, & 
que cette Cour ne peut en faire fans le concours de Sa Mae 
jeilé. La ville de Lyon décorée par l'Empereur Claude de 
la qualité de Colonie Romaine,.ouiffoit à ce titre .de 
reempeart de toutes les impofitions publiques 	*oit 



dés-lors une des Villes les plus cominerçantes de l'Univerid 
Les Nations Germaniques qui envahirent fucceilivement leo 
Çaules s  crurent qu'il étoit de leur intérêt-  de lui conferver 
fis libertés & fes franchifes & de biffer les habitans vivrè 
fous le droit Romain ,qui étoit leur droit municipal. Lors 
de la décadence de la Maifon de Charlemagne , -elle pâli 
d'abord fous la domination des Rois de Bourgogne, enfuite 
fous celle des Empereurs. Les •Archevêques s'emparerent 
depuis, l'exemple des autres Préiats de 

.,
l'Empire , de la 

fupèriortié territoriale. Mécontens de ce gouvernement qui 
occafionnoit tous les jours de nouveaux troubles, les habi- 
tons de Lyon dans le XIV' fiecle fe mirent fous la pro 
teEtion de nos Rois , & fe fournirent enfin volontairement 
en 13 15 à leur domination. Louis Hutin qui fit cette im- 
portante acquifition , leur affura leurs franchifes & leurs 
libertés par des Lettres patentes de la même année, qui 
furent Livies de plufieurs autres de Philippe. le-Long , de 
Philippe de Valois & de leurs fuccefreurs. Les privileges des 
Bourgeois de Lyon confiftent principalement dans une 
exemption de la taille pour les biens qu'ils poffedent à la 
cempagne 2°, dans le privilege de vendre fans payer le droit 
de gros & d'augmentation le vin de leurs vignes. La taille 
que les peuples avoient commencé de payer fous le regne 
de S. Louis, qui n'était qu'une impofition paffagere „ étant 
devenue perpétuelle en 1445 fous le regne de Charles VII, 
les habitans de Lyon n'y furent point impofés ; ils furent au 
contraire confirmés dans leurs privileges par des Lettres- 
patentes de Louis XI, de Charles VIII , de Louis XII & 
de François I. & des. Rois leurs fucceffeurs. Leur exemption, 
ne faifoir 8z. ne  fait encore aucun préjudice aux 'labiums de 
la campagne. En effet , Lyon qui de tout temps avoit été 
le centre du commerce de toute l'Europe, le fut encore plus 
depuis igue les foires de Brie & de Champagne y cure 
été ransférées; l'affluence des étrangers qui y abondoit Lae 
toute pari, procuroit ux habitans de la campagne le débit 
de leurs denrées , le plus avantageux. Cependant ces habi- 
tans voyoient avec peine les immunités dont jouiffoient 
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ceix de Lyon. Ils furprirent 
4  

en Islee I , sel & z rsig diffé-i 
rens Arrêts du Confeil en vertu derquels ils les firent km- 
pofer à la Taille. Mais le Confeil dont on avoit furpris la 
religion les retraaa pu. deux Arrêts contradidoires des 26 
Août 15.8 & 23 Odobre l essi Jufqu'à cette époque, 
avoit fui qu'un habitant de Lyon fût exempt de la Taille, 
qu'il y de été domicilié pendant un an & un jour. Le Con- 
feil en z 5 S voulut que cette exemption ne fût acquife que 
fous de certaines conditions à ceux qui ne feroient pas nés 
dans Lyon même. En çonféquence l'Arrêt du 26 Août or- 
donne qu'ils ne feront reçus à jouir des privileges jufigu'à 
ce qu'ils agent fait inférer ès regiftres du Confule, les 
déclarations des biens qu'ils poffedent , tant à Lyon qu'aux 
champs, & y aient demeure, en outre eux & leurs enfans 
fans fraude, refpace de dix années entieres. Celui du 2e 
Odobre 158; ordonne de plus que ceux qui voudront jouir 
de ladite immunité 8c exemption, feront leur réfidence e'r 
demeure continuelle en ladite Ville , du !moins la meilleure 
& plus grande partie de l'année & fans fraude; & en putre, 
que ceux qui n'y auront fait réfidencé & demeure aauelle. 
eux & leurs familles, par refpace de dix ans continuels 
front imporés & codés aux tailles. Toutes ces conditionit 
furent encore expliqudes & développées par un Arrêt cht 
Confeil du za Mai 166s rçndu çontradiaoirement entre les 
habitons de Saint-Chaumont ÇnForet les fleurs Riverieux, 
Chapart & Philibert ; il ordonne : i°. que les marchands, 
négocians & autres véritables habitons de ladite Ville de 
Lyon , qui prétendront jouir du privilege de ladite exemption 
cIps 	, feront obligés de réfider la plus grande partie 
dans ladite Ville 2°, que les dix années d'habitation ne 
commenceront que du jour de la publication & fignificadon 
qui fera faite aux prônes des paroiffes que lefdits taillables 
quitteront , de la tranflation de leurs domiciles, des nom-e 

& dénombrement des biens baillés dans l'hôtel commun 
dçi ladite Ville, en fatisfaifant aux charges de guet & de 
garde 43c autres dont ils feront obligés de rapporter des 
Ketifieus des C4pitMnes Eç4orts. .4a D4igation du 6 Aoià; 



" 1"1  
Jcii169 réunit di confirme. 	toutes des dIfpoildons de tés dine 
rens Arrêts ; mais dans le nombre des conditions prefcritesi  
pour acquérir le droit de Bourgeohie & l'exercice de fee 
privileges , 	eft aucune qui impore aux Bourgeois de 
Lyon l'obligation de fe faire juger Bourgeois par l'ele2loa 
pour jouir de l'exemption de la taille. Les,chofes fubfifterent 
en cet état jufqu'en 1734. Pluileurs .Edits, Déclarations 8c 
Arrêts rendus en faveur des Bourgeois de Lyont  & notani,i 
ment_ un Arrèt du 1 2 Août 1705, leur avoitliccoidé la 
faculté de jouir par leurs mains de leurs maifons de pli& 
fans autres bornes ni limites que les chemins publics , les 
rivieres & ruiffeaux, & de les faire cultiver par valets 8c do- 
meftiques mariés ou non à leur choix fans qu'eux, leurs 
valets & domeftiques ?airent etre impofés dans les rôles des 
tailles pour raifon defdites maifons. Cet Arrêt les obligeoit 
feulement de donner les fonds fépares de leurs clos à des 
fermiers &.grangers qui feroient çotifés aux rôles des tailles. 
Le feu Roi auquel on perfuada que ces privileges pourroient 
dégénérer en abus, fi on leur laiffoit la liberté d'y joindre 
tous les fonds contigus qui feroient à leur bienfdance„ rendit 
un Arrêt le 3 Août 1734 , qui entr'autres dirpofitions or- 
donne : 1°. que les Bourgeois qui auroient des domaines & 
fonds en différentes paroiffes feroient tenus de déclarer dans 
un mois, à compter du joir de la publication de l'Arrêt, au 
greffe des Eleaions dans laquelle de ces paroiffes ils enten-p 
doient fixer leurs mairons de plaifir pour en jouir en fran- 
aires , id:publies déclarations feroient reçues par les Greffiers 
des Melons fans frais & d'en donner note aux Confuls 
avant la répartition des tailles : 20. que les. Bourgeois qui 
acquéreroient à l'avenir des fonds pour en jouir en exemple 
don de tgilles , comme maifon de plaifir ou autrement 
feroient tenus de faire çnregiiirer & juger leur privilege par 
les Officiers des Eletions avant le premW Oâobre 
chaque année „ à défaut de quoi ils ne pourroient s'en pré-i 
valoir pour l'année courante : 3°, qu'à compter du premier 
Oftobre de chaque année les Greffiers des Eleaions feroient 

de remçttrç a4 greffe 1M rigtendançe un état par eux 



certiff é de toutes les Sentences précédemment rendues, portant 
iugement des qualités des Bourgeois & des cotes rayées , 
modérées & tranfportées paroi& par paroiffe , afin que le 
Commifraire dèparti pude y avoir tel égard que de raifon 
lors de la répartition de la taille. Voilà le premier régiment 
qui impofe aux Bourgeois de Lyon la néceffité de faire 
juger leur privilege par l'Éleaion ; mais , 10. c'eft uniquement, 
comme l'Arrêt en fait foi, relativement à la taille 2°, la 
clifporitioniième de cet A rrêt ne s'étend point aux Bourgeois 
de Lyon qui poffédoient des fonds à l'époque de l'Arrêt , 
elle ne comprend que ceux qui en acquéreroient dans la 
fuite. Cet Arrêt a donc décidé formellement que ceux qui 
avant le 3 Août 17i4 poffédoient des fonds , n'étoffentpoint 
obligés de faire enregiftrer & juger leur privilege par l'Eleo- 
-fion. On a prétendu ntanmoins dans l'in-fiance fur laquelle 
eft intervenu l'Au& , dont les Supplions demandent la 
caffation, que le régiment de 1734. afrujettiffoit à la marne 
formalité & à prendre des Sentences de Bourgeoirte , les 
Bourgeois de Lyon qui voulaient vendre-le vin de heur crû 
en exemption de droits, prétention détruite par le réglement 
même fur lequel on. l'appuye & par tous les réglemens qui 
l'ont précédé. Dans lë fait il dl conftant que la rèfidence 
de dix ans 8c les autres conditions requifes pour être ré rats 
Bourgeois , â l'effet de 'jôilir de l'exemption des tailles , 
n'étaient point néceffaire vers lé milieu du X' 	, pour 
iouir de celle des droits d'aides , c'eft ce qu'attefte & n au-r 
roit ofé attefter, f le fait n'eût été de la plus grande noto- 
riété, le rédaaeur d'un Recueil de privileges, impdmé à 
Lyon en 1649 .11 eji arrêté, dit cet Auteur dans fa préface 
pege 	, que quoique pour jouir de t'exemption des tailleis 
il foit néceffaire à ceux qui ne font originaires de ladite Ville 
dy avoir

, 
demeuré dix années entieres à compter du jour de 

la nommée qu'ils ont baillée à MM. les Prévôt des Mar- 
chancis ee échevins & par ce moyen avoir été reçu habitant 
dekelle fuivant tes Arrêts & Réglemens ; néanmoins comme 
le droit de Bourgeoifie suivant Ta Coutume de Paris, s'ac- 
quiert par l'habitation d'an 69 jour non feulement dans 



elle de Paris, mais encore dans toutes les autres du Royaume », 
il jet pour acquérir /a fufdite exempton des droits d'aigles 
G* tous les autres priviléges ee avantages qui font dûs aux 
habitons de Lion, d'avoir demeuré dans ladite Ville an Li 
jour fi ce n ejl comme dit a été pour lefarites tailles , Four 
raifin defquelles.  feules & pour donner autant de '&21g-emelt 
aux taillables du plat-pays , Sa Mille a voulu feendre l'effet 
dudit droit de BourgeoVie pendant neuf années moins un jour, 
fè pouvant dire avec vérité & certitude que tous ceux qui 
viennent demeurer dans ladite ville de Lyon y acquiérent par 
leur demeure 63 habitation en icelle d'an four, le droit de 
Bourgeoifie Ge doivent enfuite jouir des mêmes privileges 
immunités defquelles les autres habitons 	jouient, à la 
feule référve de ce qui a été dit _pour raifon des tailles. Les clio 
fis refterent fur ce pied iufqu'en 1688 ce ne fut que le i; 
Août de la manie année qu'il intervint un Arrêt du Confeit, 
qui conformément à la Déclaration de 1659 , ordonne qu'au- 
cuns habitons de la ville de Lyon ne feraient réputés véri- 
tables Bourgeois qu'après une réfidence de dix années con- 
fécudves & continuée à l'avenir au moins fept mois.de cha- 
cune année, & ce, à compter du jour que lefdits habitans 
feront inscrits fur les regiftres de l'Hôtel commun de ladit 
Ville; après lequel temps feulement ils jouiront des privi-6 
ieges accordés aux véritables Bourgeois, notamment du droit  
de vendre en détail dans ladite Ville les vins de leur crû 
exempts de droits d'aides. Dans cet Arrêt il n'eft point quertion 
des jugemens de Bourgeoifie ; il n'en eft pas fait plus de 
mention dans le célebre Arrêt du 4 Mars 1723 , qui eut pour 
objet de réprimer des abus que la cupidité avoir introduit 
dans différentes Eleaions iSc notamment dans celle de Lyon. 
Des particuliers qui n'étaient ni originaires de cette Ville ni 
infaits à l'Hôtel commun, prétendoient fe difpenfer des 
formalités prefcrites par l'Au& de 1688., & joùir des privi- 
leges de Bourgeois , fous prétexte, les' uns qu'ils avoient 
pélffédé à Lyon des offices de judicapire ou de milice 
Bourgeoife , les autres qu'ils avoient été Maîtres iSc Gai-des 
egres & métiers „ tous qu'ils avaient rèfiUs pendant dix ans e 



efidence dont ils appetoierit. pour pretive des baux à loyer 
l'extrcice de leurs charges , comrniffions & nomination. 

Les différentes Eleaions de la Généralité de Lyotr avaient 
rendu erg leur faveur des Sentences qui ordorriolent 
jouirdient de tous les privileges de Bourgeois de Lyon. Le 
Fermier des Aides demanda au Confeil la caffation de toutes 
ces Sentences , 8c bien soin qu'il regardât les jugemens de 
Bourgeoifie , rendus par les Eledions, comme néceiraires 
pour affiner aux habitans de Lyon la qualité de Bourgeois; 
il reprêfenta , ce font fes propres termes Que k Déclara- 
tion du 6 Août 1669 , les Arrets des .2a Maii665 	I 5 Juin 

68 8 , n'admettant au défaut de la naietzcie dans la ville de 
'Lyon, que l'infcription â l'Hôtel commun de ladite Mlle, il  
izy avoit que cette voie pour acquérir la Bourgeoee „ en re- 
mettant par ceux qui fe font zrzfcrire aux termes de ces 
réginnens au Secrétairiat de I'llikel-dellgrzile,un dénombrement 
des fonds qu'ils poffèdent 6% en faifInt publier aux prdnes 
paroiffials du lieu de leur domicile, qu'ils entendent Te transférer 
& faire à l'avenir leur réficience a Lyon ; que ces formalités 
prouvent bien que rinftription cil un ade indeenfable 
runique. Ce ternie dans la bouche du Fermier eft renie- 
quai*, tunique qui puiffe établir la qualité des Bourgeois 
de Lyon après la réfidence ,de dix années. Il ajoutoit que 
les aces popes comme équivalens à cette infcription ne la 
iiippléoient point , en ce que ceux qui vozdoient.  frauder avaient 
/a ficilité de fillifier leur réfidence par des baux firnulés el,  des 
certeats man rés ; il fie plaignoit également d'une autre 
efpece de faux Bourgeois, qui réellement nés â Lyon ou 
infcrits à l'Hôtel-de-Ville ne faifoient cependant aucune 
réridence, avec des loyers fuppofés derneuroient dans d'autres 
villes ou villages, & dont plufieurs marne exerçaient dans 
ces différens endroits des offices ,qui y exigeoient leur rai,- 
clçnce. Sur cette Requête , Arrêt intervint le 4. Mars 172g 
qui cade les-  Sentences de Lyon & des autres Dee:ions de 
la Généralité ; ordonne qu'aucunes perfonries de quelque 
qualité & condition qu'elles foient ne puiffent être rèputie 
Bourgeois de Lyot êt ;aulx des privilegei qui leur font 
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eccorcids, 'efue ceux qui feront nés dans ladite 	ou qui 
après avoir été infcrits fur le regiftre dénommé tenu à l'Hôtel 
commun d'icelui , y auront avec leur famille fait une réfi-b 
dence de dix ans e  le tout iunifié par un certificat des Prévôt 
des Marchands & Echevins de' ladite Viné ,fans qu'aucunes 
réceptions & exercice des charges de judicature , nomina- 
tions,commiflions & autres aEtes puaient fous qiielque pré- 
texte lue ce boit , tenir lieu de ladite infcription ; ordonne 
Sa Majeflé que ceux des Bourgeois de Lyon qui poffédee 
ront des offices ou commiflions ailleurs que dans ladite Ville, 
feront censés faire leur réfidence dans les lieux où. ils auront 
lefdits offices ou commillions , auquel cas ils feront privés 
de la jouiffance des privileges des Bourgeois de Lyon pen- 
dant tout le temps qu'ils exerceront & feront les fonEtione 
defas offices, de même que les autres Bôurgeois qui ne 
réfideront pas avec leur famille au moins fept mois chaque 
année. Telles font les formalités & les feules formalités que 
doivent remplir céux qui veulent étre envifagés à ;tille titre 
comme véritables Bourgeois de Lyon ; mais pour jouir du 
rivilege d'exemption d'aides, il en eft d'autres-qu'il faut ob- 
ferver a l'égard du Fermier. L'article VI de l'Ordonnance 
de 	So titre IX, veut que les Ecclèfiaitiques , Nobles , 
Officiers dés Cours & autres privilégiés, (oient tenus de 
bailler avant la vente au Fermier auquel lés droits en feraient 
dûs e  une déclaration, par tenans & aboutiffans, fignée d'eux , 
contenant , à l'égard des Ecclètialliques , la quantité de 
vignes qui font du temporel de leurs bénéfices, & à l'égard 
des autres privilégiés la quantité de celles qui font de leur 
patrimoine enfemble la quantité de vin qu'ils y ont recueilli 
par chacune annde , le tout à peine de déchéance de leurs 
privileges -pour le temps qu'ils n'y auront pas fatisfait ; telle 
eft la loi générale inipofde à tous les privilégiés en général. 
Un Arrêt du Confeil rendu en forme de réglement le 27 
Août 169.7 , preférivit de plus aux Bourgeois - de Lyon 
quelques foimatitès particulieres,. il ordonna qu'ils demeu. 
reroient exempts à l'entrée & à la vente du 'droit de gros 
0,Ç d'augmentation pour tout le vin de.  leur criii à reffec 



dequol ils feeroleiit tenus de conitriuniver au Fermier les 
titres de propriété de leurs vignes & d'y fournir déclaration 
des vins qu'ils y recueillent par chacun an conformément 
l'ordonnance & à l'ufage de Paris; les Bourgeois de Lyon 
prétendirent qu'ils n'étaient obligés que d'exhiber au Fermier 
leurs titres de propriété fans être aitraints à leur en donner 
copie. Étoient-ils . fondés dans cette prétention ou ne V& 
toient-ils pas ? Toute la queftion fe rêduifoit à (avoir quel 
était l'ufage de Paris , auquel l'Arrêt du Confeil de 1697 
vouloit que les habitans dé Lyon fe conforniaffent. Le Fer- 
mier, dans une requête qu'il préfenta à la Cour des Aides 
fit voir que fuivant cet ufage , au commencement du bail ,. 
les privilégiés avant que de pouvoir jouir de leurs privileges 
& exemptions fourniffoient au Bureau général des Aides des 
titres de propriété de leurs vignes , contenànt la quantité qui 
leur en appartient & leurs fituations, par tenans. 	abougo 
tifrans 	qu'ils fourniffoient encore annuellement au Bureau 
un certificat du Curé ou dis habitans, qu'il font valoir lefdites 
vignes par leurs mains & façonner à leurs frais & de la 
quantitè de vin qu'ils y ont recueilli. Le Fermier rappor-i 
toit de plus un certificat du Direaeur des Aides de Paris , 
qui attefloit que dans toutes les fermes de Sa Majefté les 
privilégiés obfervoient ces mêmes formalités, 8c il deman-• 
doit que la Cour des Aides en enjoignit l'obfervation aux 
habitant de Lyon. Sur cette Requéte arrêt intervint le 20 

envier 1719 3  qui en lui permettant de les àffigner ordonna 
que les Bourgeois de Lyon qui voudraient jouir de leurs 
privileges feraient tenus de fournir au Fermier en fan bureau 
général à Lyon „ une feule fois feulement pôur le 4bail 
courant, des extraits des titres de propriété de leurs vignes, 
collationnés par des Notaires ou Secrétaires du Roi , cer- 
tifiés véritables par lefdits Bourgeois propriétaires , conte- 
nant la quantité des vignes qui leur appartiennent & leurs 
fautions pàr tenans & aboutiffans 	fourniffoient 
encore par chacune année au Bureau du Fermier un certi- 
ficat du Curé ou du Juge des lieux ou des deux principaux 
hal*ans 	font valoir Makes vignes par lçws mains 84i 



façontier à 'leur frais & de la quantité de vin qu'ils y auroin 
recueilli ; qu'il leur fera dêlivré par le Commis du Fermier 
fans frais des reconnoiffances defdites déclarations , 	que 
faute d'avoir fourni lefdits titres & certificats, ils ne pour 
roient jouir de leurs privileges eit exemptions. Cet Arrêt 
fut enregiftré le 12 Septembre 1720 en l'EleEtion de Lyon, 
dont les Officiers , s'ils euffeut cru alôrs 	étaient en 
droit de forcer les Bourgeois à obtenir des jugemens de 
Bourgeoifie, n'avoient pas manqué d'en faire une mention 
expreffe dans leur enregiftremenr. Ils ntavoient point alors 
cette prétention ,qu'un Arrêt du Confeil du 5 Janvier 17ces• 
rendu contre l'Eleaion de Villefranche en Beau jolois qua 
fifie d'exaEtions ; il fit en conféquence très-expreffes défenfes 
ez. inhibitions aux Officiers des EleEtions, & nommément à 
ceux de Villefranche en Beaujolois & à tous autres Juges 
d'obliger les Bourgeois des Villes qui ne jouiffent des priviie 
leges que comme Bourgeois defdites Villes, à faire enre-i 
gifIrer leurs privileges , ordonna que les fourmes qui auraient 
pu etre exigées par les Officiers de Villefranche éc autres 
fous prétexte des enregiftremens , feraient rendues & refti 
'tuées à ceux qui les auront payécs. La prétention des Officiers 
de l'EleEtion de Villefranche , qui voulaient affujettir les 
Bourgeois de cette Ville à obtenir des Jugemens de BOUre- 
geoifie étoit donc une véritable exaetion qualifiée par 
l'Arrèt du Confeil; elle était contraire 'à rufage de toutes 
les Villes privilégiées; les Bourgeois d'Auxerre , de Fon- 
tainebleau., de Montargis, d'Orléans , de Châtons, font 
exempts de droits différens fur les vins & bouffons ; 
néanmoins les Eleaions de ces Villes n'ont jamais tenté de 
les obliger à prendre des jugemens de Bourgeoifie. Si quelques 
Bourgeois de Lyon , ou par excès de précaution ou comme 
l'Arrêt de 1728 le prouve, dans la vue <le tromper le Fer• 
!nier en fubilituant d?..5 titres apparens à de .vérita-bles titres, 
ont fait rendre en leur faveur de pareils jugemens ,heur 
exemple a été peu fuivi 	ni l'Eleaion ni le Fermier 
n'ont fondé à impofer une pareille fervitude au général des 
habitons; & peut. ou douter que •ceux qui en oUten9ient 

B 
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n'eurent d'autre objet que de frauder des droits de la ferme 
lorfque les Officiers de l'Eleaion de Lyon , pour de l'impies 
jugemens de Bourgeoille exigeaient 3o s  40 , 50 8c .. 40.  
piftoles, plus ou moins pour les épices, pendant qu'ils ne 
nettoient fur leurs Sentences que t 2 )  lç  ou 20 livres., en 
faifant entendre aux parties qu'ils leur IDIargnoient par ce 
moyen le payement des droits réfervés. Des exaaions auffi 
criantes exciterent des plaintes qui parvinrent au heur firo- 
cu'reur Général de la Cour des .Aid-es..Ce Magifirat fur fon 
réquifitbire dota les Supplions viennent de copier les prqpres 
expreflions „fit rendre le 9 Mars 1. 74i un Arrêt qui ordonna 
que dans un mois ces Qfficïers feroient tenus (l'envoyer au 
greffe de cette Cour un état par eux certifié véritable; con.- 
tenant la date. sues Sentences qu'ils avoient rendues depuis 
le mois. de Janvier I789 iequ'alors pour rçnregigrement 
des Bourgeois, & à quoi montent les épices fui çhacune 
defdites Sentences, & ce qu'ils avoient réellement reçu delle 
_Bourgeois y compris les droits du Subilitut du Procureur 
Général & ceux du Greffier, pour ce fait , ou, faute de. co 
-faire être pris par le Procureur Gènéral telles coqçlufionie 
qu'il .appartiendroit, & être par cette Cour procédé au règle.' 
nient des droits qui feroient perçus pour renregiiiremet.4 des 
-titres des Bourgeois. Cet Arrêt n'eut point de fuite ,les 
-Elus de Lyon ne reflitperent rien, la Cour des Aides ne 
lis y força pas & ne fit aucun régiment pour réprimer 
pareilles ..concurlions .qui:reilerent impunies. Jurques-là 
ledign s'étoit contentée de mettre à contribution ceux qui 
avoient eu befoin de fan recours pour s'y fabriquer des 
titres .à, la faveur çiefquels ils puffent ufurper une qualité 
qui ne leur appartenoit pas, & fruftrer par-la le Fermier dis 
droits qu'ils lei de.voient, eic dont les véritables Bourgeois 
font exempts. En 1777 e  cette Compagpie qui voyoit avec 
chagrin que différens Arrêts , tant du Confeil que de la .Cour 
des _Aides., avoient tari une des principales fources d'qù 
coul'oiçnt des épices abondantes fe propofa de fe (100111.. 
mager en affujettifrant tous les Bourgeois de Lyon au joug 
e,.,9yeiguqe-tin.54'ç.4çr'eux s'étôiçnt volontairement Wired, 
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Con n'avait pas ofé faire une pareille tentative; tant que Te 
feu fleur le Roi, Procureur de Sa Majefté en ce Siege, y 
avoit rempli ce niniftere; cet Officier connoifroit trop les 
refiles & étoit trop attaché aux intéréts d'une Ville où il 
avoit rempli avec cliftinEtion une place d'Echevin, pour fe 
prêter à des vues auffi injuftes ; il eut pour rucceffeur un 
Procureur de Lyon nomme 	Feron celui•ci crut devoir 
fignoler le commencement de fa Magiftrature par un réquifflt 
toire qui tendoit à une innovation encore plus utile qu'ho« 
norable, & à celui qui la propofoit & à ceux qui s'imaginaient 
fauffement qu'ils étoient en droit de la faire. }sofa d'abord 
pour principe certain qu'il n'y avoit que les habitans dont la 
Bourgeoifie eut été jugée & reconnue par le Tribunal qui 
duffent à ce titre jouir feuls de l'exemption de la taille per- 
formelle, & fur le vin de leur crû des droits de gros, aides 
& autres dans la vente en détail; il fit enfuite l'énumération 
des conditions requifçs pour jouir du droit de Bourgeoifie. 

prétendit que foit les Bourgeois originaires , fiait les 
infcrits, ne peuvent jouir du privilege de la Bourgeoifie 
qu'autant que leurs tires ont été vérifiés & reconnus par le 
Tribunal , &" qu'il y a jugement qui les autorife à participer 
auxdits privileges que cela eft conforme .à l'efprit de tous 
les réglemen.s ec notamment à l'Arrêt d'enregiftrement de 
la Cour des Aides du 28 Mars 1717, ez à l'enrçgiftrement 
du Siege du .9 Juillet 1728, A travers des voiles dont 

_Me. Forog s'envel9ppit , il étoit aifé de développer fon 
.embarasi Quoi ? 3I fera défendu aux Cours Souveraines d'in- 
terpréiez' les loix dans le ces où la loi nç ferait pas précife, 
d'avoir recours au Légiflateur de le fupplier d'en développer 
l'efprit ; ce que ie Légiflatçur fait par pne nouvelle loi qu on 
appelle clêclaration & Me, Furan s'érigera en interprète 
des loix & propofera de fapg froid à un Siee d'Eleetion 
de remplir les fonetio-ns auguftes de Légiflateurs ?Non , Sa 
Majeilé ne fouffrira ps que les Tribunaux aufri rubalternes 
que le font ceux des Eledions dont les exaEtions ont de6 
.,rêprimées par les Rois fes prédéceffeurs ufurpent un des 
Flua prçieux apanages 4. la fouverain«é. 044 fera voir 44, 
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ta fuite que les Lettres-patentes de 1717 8( les édits de 
1702 & de 1703 e  ne font point fufceptibles de l'interprà- 
intim qu'il veut leur donner; c'en néanmoins dans ,cette 
fupporition que Me. Fotion après avoir obfervé avec 1-ana 
que la Noble& reconnue , non plus qu'aucune qualité & 
fonEtion ne donnent pas l'exemption du droit de détail à 
Lyon pour le vin du crû , 	qu'il n'y a que la qualité de 
vrais Bourgeois originaires ou infcrits , ajoute, que ce n'eft 
qu'après que leurs titres ont été vérifiés & reconnus dans 
fan Siege & les Echevins par exception. Cette prétention 
profcrite par k Confeil , l'appuye fur des réglemens de la 
Cour des Aides ,qui, felon lui, ont déterminé les moyens 
propres à faire fubfifler les privileges ; il invoque ces Arrétse  

en les invoquant il prétend que les Bourgeois originaires 
ou infcrits & adoptifs „ne peuvent jouir de l'exemption du 
droit de gros & de ddtail fur la vente du vin de leur crû, 
qu'en fournifrant au Fermier une fois pendant la durée de 
chaque bail, un extrait de leur Sentence de Bourgeoifie, de 
leurs titres de propriété , de la quantité de vignes qu'ils font 
valoir par leurs mains, grangers 	cultivateurs , par terme 
& alioutiffans. Comme les concluCions du requifitoire ont été 
adaptés en entier par l'EleEtion & que la Sentence n'en 
eft que la copie les Supplians ne tranfcriront que la Sen- 
tence ; nous digons que conformément aux réeleinens , f arti- 
culieretnent aux Édits des 1702 	1703 	eArrét eenre-,  
gOrement de la Cour des Aides du 28 Mars 1718, à rarim 
ride IF de t'Ardt du Confil du 3 Ade 17m, er la 
Sentence 	Siege du 9Juillet 1728 $ les Bourgeois de 
Lyon , nés ou inftrits G* qui voudront jouir de leurs pri- 
vileges ' tant pour la taille que pour la vente en gros ee en 
detail du vin de leur crû, firontpréalablement tenus en jeflant 
de leur reidence eie de leur fervice au pet Ce garde par des 
baux Eià des certificats en bonne 6) dile forme , de repréfentér 
au-  Siege tous leurs titres , pour iceux vérifiés& reconnus , 
le Procureur du Roi ouï , etre leurs privileges jugés & :lave 
autorifés ; que délènjes font _faites , tant aux Colleaeurs. des 
parojes taillables , qu'au Receveurs des déclarations du Budyi 



'eau général des 	es & Oarois de cette Ville ,e2dmettre 
aucun defdits BoQ ï  cois à la franchife e? à l'exercice de leur 
privilege , ni à aucune déclaration de récolte te autres que fur 

• la reprentation de la Sentence qui aura jugé le privilege 
le tout fans que ce qui aurait pu erre fait de contraire depuis 
le commencement des baux* aêluele des Aides & Odrois 
Fuie aypenfer pour le prent & à l'avenir lets Collecteurs 
6.1 Receveurs des déclarations pour les Aides & Ocirais de 
t'exécution de notre préfènt jugement. Cent derniere claufe 
prouve évidemment que l'auteur du requifitoire & ceux qui 
lui ont donne la fanion ne fe diffimuloient point qu'ils 
établiffoient un impôt fur des Citoyens de Lyon. ; tombant 
enduite en contradiaion avec eux-memes, ils fuppofent que 
la formalité avec laquelle ils afrujettiroient les Citoyens , etc 
préfcrite par les Régiernens 8c par les Arrêts de la Cour des 
Aides , dont ils font femblant de croire qu'ils ordonnent 
l'exécution. On ne connaît d'autre réglement relatif aux 
formalités que les habitons de Lyon doivent obferver polir 
pouvoir jouir de leurs privileges que l'Arrèr du Confeil de 
1697, & que l'Arrêt de la Cour des Aides, qui fur la Re- 
quête du Fermier, a été rendu le 20 Janvier 1719 ; or il 
eft de toute fauffeté que cet Arrêt ordonne , comme le fui, 
pofent le Requifitoire & la Sentence, que les Bourgeois de 
Lyon qui voudront jouir de leurs privileges feront tenus de 
fournir au Fermier une fois pendant la durée -de chaque 
bail i  un extrait de leur Sentence de Bourgeoifie. Le 
nouveau réglement étoit donc l'ouvrage de PEleEtion 
un attentat a l'autorité Souveraine , 	feule a la puiffance 
légifiative, comme le reconnoiffent les Cdùrs Supérieures qui 
ne font jamais de réeement méme provifoires que fous le 
bon plaifir de Sa Majefté. Les Supplions interietterent appel 
én la Cour des Aides, & pour lui prouver que la formalité 
introduite par les Elus étoit une innovation, ils firent de- 
mander à la Communauté des Procureurs en ce Siege- , ce 
qui re pratiquoit auparavant pour la déclaration des Bour- 

eois au Bureau des Aides. Cette Communauté eaffembla 
te 3 2 Mai Pm j, 8c dit attela qu'avant le Requilitoire 



la Sentence du 1 2 Décembre z777, ,e, es 	de Lyon 
& leurs veuves portoient au Bureau des Ai es leurs Extraitssr 
baptiftaires, les Bourgeois par nommée, & leurs veuves leur 
récept:on à l'Hôtel de-Ville ; que fur le vu de ces piecesl, 
de leurs titres de propriété & des preuves de la réfidence 
à Lyon, le Direcleur des Aides recevoit les déclarations 
des vins qu'ils avoient recueillis ,fans qu'ils euffent obtenu 
de Senténces. Que les Bourgeois n'ont fait juger leur pri- 
vilege que lorfqueils ont voulu jouir de l'exemption de la 
taille. Lorfque les Officiers fubalternes s'expliquent avec 
autant de eincéritd fur les usages de la jurifdiRion où ils 
exercent leurs fan fiions, & qu'en dépofant contre leurs 
propres intérêts, ils veulent bien courir le rifque de mécon- 
tenter leurs fupérieurs; la foi la plus entiere eft dile à leur 
témoignage ; elle eit d'autant plus chie aux Procureurs 
de YEledion , que leur langage eil conforme â celui de 
toutes les compagnies & de tous les corps de cette grande 

, & aa fentiment de ceux des Elus qui- ont défapprouvi 
le nouveau régiement & fait fignifier à leurs confreres un 
aie portant qu'ils n'entendaient plus figner les Sentences 
de Bourgeoifie ni avoir part aux épices. Le Direiteur des 
Aides ne les approuvait pas davantage; quelques Bourgeois 
de Lyon fe préfentoient-ils dans fon Pureau pour y faire leurs 
déclarations ? Il s'élevait avec force contre le prüerrdu 
réglement qu'il qualifioit avec raifon crincompëtent , il 
exhortait à le faire caffer, ce n'eff pas moi difoit-ii qui 
}'al demandé; il eft parfaitement inutile au Fermier ; je fais 
que j'ai feu! le droit de vérifier vos aEtes Baptiftaires oit vos 
certificats-  cl'infcription , vos baux à loyer, vos certificats de 
guet ou de . garde ; mais l'Éleaion a fait ce réglement , je 
dois le refpeeter quoiqu'elle n'ait pas eu le droit de le faire, 
jufqu'à ce que la Cour des Aides l'ait caffé; ie fais qu'il n'y 
a point de règlement émané du Roi ou de la Cour des Aides 
qui ait exige que vous me rapportiez une Sentence de Baur- 
eeoifie je fais que mon prèdéceffeur n'en exigeait pas ;mais 
je ne veux pas me compromettre avec l'EleEtion ; je vetir' 
refter neutre. Cette neutralité Fronde par k Diredeur le 

Fermier 
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rerrrit 	Fa point garde; il combattoit les prètenrïoris 

de l'Eleetion en 1728; il foutenoit au Confeil de Sa Majetlé,. 
qu'au défaut de la naiffance dans la ville de Lyon, l'inf., 
àlption erg l'Hôtel était l'unique aie qui pût établir la 
qualité_ de Bourgeois de Lyon. Én 779 5  il tint un langage 
tout différent; étant intervenu dans la c9nteftation le 20 Août, 
il fuppofa que les Supplions avoient reconnu que les Sen-- 
tences.  de vérification & jugement de privilege des Bourgeois 
de Lyon avoient lieu pour l'irnpofition de la taille ; & après 
avoir d'abord conclu par une fin de non-recevoir, il de- 
manda fulifidiairement la confirmation de la Sentence. Si les 
Supplions eufrent fait eiz la Cour des Aides, fans réferve 
fans reftrietior2,• la reconnoiffa.ncé qu'on leur attribue ,  
auroient & ce ferait leur faire injure que de les en fou p-i 
çonner ) volontairement renoncé à la diftinition que Fait le 
réglement du mois d'Août 1734 , qui feul a exigé relati-è 
vement à l'exemption de la taille; des Sentences de four- 

eoifie. Cet Arrêt n'y foumet point indiflinEtement tous les 
Bourgeois 0.1 n'y foumet que ceux qui acquèreront poftê- 
rieurement à fa publication des fonds & héritages; mais à- 
eegard de ceux qui en poffédoient à l'époque de l'Arrêt 
ils ne _font point affujettis à cette formalité; preuve évidente 
,qu'avant 1734 les Bourgeois ,de Lyon n'ètoient point obligés 
pour jote de l'exemption de taille, de prendre ces jugemens 
qui à plus forte raifort font inutiles à ceux. qui veulént vendre 
à Lyon & dans leurs maifons les vins de leur crû, er1 exemp- 
tion 	Le Direeteur des Aides regardait comme in- 
compétemment fait le réglement de l'EleEtion il le difoit 

b
ouvertenient , le. Fermier en a porté le rnéme jugement; & 
en confêquence dans la requête dont les Supplians rendent 
compte en concluant à la confirmation de l'attentat commis 
par l'Eleaion à l'autorité fouveraine 	a demandé fubficliaii- 
rement que dans le cas où la Cour . des Aides regarcreroit la 
Sentence dont eft appel comme un véritable réglement 
jugeroit à propos de l'infirmer ce qu'il n'eflimolt pas; en ce 
Cas en infirmant cette Sentence_ dans les difpofitions que 
dette Cour en croiroit fufceptibles, il lui plut faire tel rét 

C 

. 

• 



1Ë 
glement qu'elle jugerait à propos & convenable , pour le 
maintenant le privilege-  des Bourgeois de Lyon, prévenir la 
continuation des abus dans la partie des aides , comme dans 
celle concernant tes tailles. Ces conclufions font un aveu 
forniel , une reconnoiffance précife .de la part du Fermier, 
que la Sentence de l'Eledion contient un régiement nain 
veau , qu'elle introduit une formalité qu'aucune efpece da 
loi n'avoir prefcrit ; le Fermier ne pouvait fe diilimuler que 
le Siege qui s'étoit avifé de la prefcrire -n'en avoir pas le 
droit ; pour fixer fis doutes affeEtés & fon incertitude api 
parente 	s'adreffe à la Cour des Aides, il n'y demande 
point que des Édits , des Déclaradoris , des .  Arrêts da 
Contre (oient exécutés; dc qu'elle loi auroit-il pis invoquer 
qui ait impofé aux Bourgeois de Lyon la charge qu'on veut 
leur faire (apporter Il demande que la Cour des Aides , 1i 
elle infirme celui de l'EleEtion, fade un nouveau réglement, 
comme fi les Cours auxquelles il eil interdit d'interprèter 
les poix avoient le droit d'en faire de nouvelles & crètablir 
des impôts fur les fujets de Sa Majefté. Le Fermier demanda 
enfuite que le Cour des Aides réfervk aux Supplians de fe 
pourvoir ainfi 	aviferoient bon être, pour la taxe des 
épices, 8c pour le coeit des Sentences de vérification & 
jugement du privilege des Bourgeois , quoiqu'il embrarsat la 
calife de l'Eteaion dans laquelle il n'avait aucune forte 
d'intérèts inftruit par fon Direacur des aides à Lyon que 
les frais des Sentences de Bourgeoitie que l'on exigeoit 
fans attendre l'évènement de l'appel , montoient tantôt à 
176 liv. 7 f. 3 d., tantôt à 24.0 Ihre op f., il crut devoir interep 
pofer auprès de la Cour des Aides fl médiation qu'on ne 
lui demandait point; & il conclut en conféquence a ce que 
cette Cour référdt aux Supplions de fe pourvoir ainfi qujits 
aviferoient bon etre, pour la taxe des épies & pour le cotg 
des Sentences de vérification & iugement du privilege des 
Bourgeois. Le Fermier des oarois crut auffi devoir inter.' 
venir; dans la Requête qu'il donna à cet effet 	i o Août 
`177e il prit exadement les mêmes conclufions que 
Vernier dis Aides. Les Officiers de rEleetion fui çraectietri; 
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& avec raifon que le rniniftere public de la Cour des  Aide  
nè demandât la profcripdon d'une nouveauté qui enlevait 
aux habitais de Lyon un de leurs privileges les plus intei 
reffans fe rnénagerent des défenfeurs d'une nouvelle efpece; 
ils appellerent à leur fecours 	Pâtiffiers , les Aubergiftes 
les Cabaretiers , qui dans leur Requête d'intervention du 16 
Mars 178o demonderent apte de ce qu'il fe joignaient à 
l'adjudicataire général des Fermes 	adhéraient fis con 
clufions que Tes Supplions flairent condamnés purement et 
limplement non-recevables, comme étant fans intéret 
allant mime direEtement contre les véritables intéréts des 
Bourgeois de Lyon, & fubfidiairement que la Sentence fût 
confirmée. Rien n'étoit plus ridicule que cette intervention 
en elle-même. De quel oeil verrait-on dans Paris les R6tifh 
feurs les Marchands de volaille ou de foin de cette Ca- 
pitale demander que les Bourgeois de Paris fuirent tenus 
d'obtenir de l'Eleetion des Sentences de Bourgeoifie fous 
prétexte que de faux Bourgeois font tous les jours entrer 
du gibier , de la volaille , du foin , en un mot toute forte 
de denrées, que le Régiffeur donne mal-àpropos des certi- 
ficats 	que l'EleEtion feule dl compétente pour vérifier le 
privilege de Bourgeois de Paris ?Par deux Requittes pcifiérieum 
res ils interietterent un appel incident d'une Sentence rendue 
52 ans auparavant par rEieaion 45t demanderent rimpreilion 
& l'affiche de l'Arrêt. Les Supplians de leur :côté conclurent 
à ce que, fans s'arr8ter aux interventions dans lefquelles les 
intervenam feraient déclarés non-recevables où dont ils 
feroienr déboutés, la Sentence du 12Décembre .1777 portant 
règlement , fût déclarée nulle & incompètemrnent rendue 
que dèfenfes adent faites aux Officiers de TEleelion de la 
mettre à exécution & d'en rendre de pareilles à l'avenir ; 
comme auffi qu'ils fuirent condamnés à rendre & rellituer 
aux Bourgeois de Lyon les fommes payées pour les Sen- 
tences de Bourgeoifie qu'ils avaient été iobligà' de prendre. 
La caufe étant ainfi liée entre les Supplions, le -fleur Pro- 
cureur Génère de la Cour des Aides, .le -Fermier des Aides, 
le Fermier des °amis de la ville de Lyone.8c. les Cabaretiers, 

C 



fut portée à l'Audience. Les Suppliarn firent voir que 1e4 
jugemens de Bourgeoifie prekrits par la Sentence de l'Elà 
leaion pour jouir du privilege de vendre le vin en exemption 
de droits des aiides, n'étoient ordonnés par aucunes loix 
arriu ou réglemens. Ces réglemens fe diftribuent dans deux 
claffes , la pren-iiere comprencLceux qui prefcrivent les far-,
n-,alités par lefiquelles s'acquiert le droit de Bourgeoifie ; la 
feconde ceux qui prefcrivent les formalités que les Bourgeois 
reconnus pour tels ont à remplir vis-à-vis du Fermier. Si on 
examine les réglemens de la premiere claffe, nn voit que 
les Arrêts du Confeil de 15.8 i , 15.85 & 1665 , qui, avant 
la Léclaration de 1669 pouvoient feuls fervir de refile, 
traçoient aux habitans de Lyon les conditions qu'ils avaient 
à remplir pour écrie réputés Bourgeois, ne dirent pas un mot 
des iugemens de Bourgeoifie ; il en eft de mime de cette 
déclaration ; jurques-là le Confeil n'avoit !lamé fur le pri- 
vilege des Bourgeois que . par rapport à la taille, il n'avoit 
rien prefcrit pour la jouiffance de l'exemption des droits 
eaides , pour en jouir il fuffifoit de la rètidence d'an 8c 
iour. Ce n'es que par l'Arrét du 1 5- Juin t 688 ,dont les 
difpofitions ont été confirmées par celui 	Mai 1728 , 
que le Confeil a 'étendu à l'exemption du tirict.' it;:i,i'aides, la 
loi de l'infcripticn & de la réfidence de ici àef." 	on Inde 
enfuite aux réglerneis qui prefcrivent les formalités que doit 
remplir les Bourge-)is de Lyon à l'égard du Fermier pour 
jouir de l'ixempià'on des aides ,non voit Que l'Ordonnance dçs 
Aides de 1680 d'Arrêt du Confeil du .27 Août 697 St 
celui de la Cour des Aides du 20 Juin 17 9 , affujettiffent 
feulement les privilégiés & notamment les Bourgeois de 
Lyon , à juilifier au Fermier des titres de proprkité de leurs 
vignes & de leur qualité de Bourgeoifie ; mais qu'il n'eft 
aucun réglement qui les oblige à prendre des Sentences de 
Bourgeoifie erg l'EleEtion, comme l'avait fuppofé foutrement 
Me. Foron dans fon requifitoire ; pourquoi les Bourgeois de 
Lyon auroient-ils étd fournis à une formalité dont font 
exempts les Bourgeois d'Orléans, d'Auxerre, de Fontaineffl 
bleau e  fie Montargis e  de bourges, du Mans 45; de çhâilons 



Jet 
quel droit l'Eleetion dé Lyon établifroit-elfe un impôt qui 

l'Arrêt de 1705. rendu contre celle de Villefranche en 
Beaujollois qualifioit d'exaaion. Les défenfeurs de rEleaion 
eefforçoient de juilifier le réglement du 12 Décembre L777: 
0. us le droit commun. du Royaume : 2°‘ par les loix pardi 

ulieres de la ville de Lyon : 3 e% par l'ufage de, par 
des jugernens de Bourgeoifie. 1 0. Sur le droit commun 
fur quoi le fondoient-ils , fur l'article IX de l'Ordonnance 
de 15.17 & fur FEdit de 1702 ; les Supplians prouvoient 
par le texte mérne de l'Ordonnance qu'elle ordonnait fup-i 
plement aux Elus de n'admettre à l'exercice du privilege les. 
villes, lieux & colleges, communautés & particuliers, qu'a- 
près que ces villes & communautés auroient exhibé heurs 
privilegem, & les Officiers ou autres particuliers , qu'après 
qu'ils en auroiern fait autant chacun à leur égard. L'Edit de 
.1702 aftraignoit à renregiftrement ceux qui jouiffoient de 
quelque privilege ou exemption à quelque titre que ce fut , 
autre que celui de nobleffe ; mais l'Edit de 1703 reliai.- 
gnoit cette obligation enérale aux pourvus d'offices eit de 
conimiffion, comme le prouvent & un Arrdt que la Cour 
des Aides rendit le 16 Odobre i703 contre rEleEtion de 
Paris, & celui du Confeil rendu le Io Février 1705 contre 
celle de Villefranche en Beaujollois. 20. Les défenfeurs de 

fe fondoient fur les loix particulieres pour la ville 
de Lyon; mais en 	une feule qui ait prefcrit l'enregifiree 
ment à l'effet de jouir de l'exemption des droits d'aides? Si 
elle le prercrit , le Fermier des aides , le Fermier des 
oarois , les Cabaretiers de-Cyan qui ont adhéré aux con-. 
durions de ces deux Fermiers, auroientl.ils demandé que la 
Gour des Aides fit elle-même ce réglement? A quoi fe rep 
duifent donc toutes les autorités qu'on a invoqués comme 
particulieres pour la ville de Lyon? Les Arrêts du Confeit 
tez de la Cour des Aides, a-t-on dit, n'ont point improuv6 
les jugernens, de Bourgeoifie ; non , a-t-ors répondu , de la 
part des SuppSans 	ne les ont point improuvés ; mais 
pourquoi ? parce cilu'i!s ne le pouvoient ni ne le devaient; 

le pouvaient bas dans refpçce fur lacluee fet intee4 



venus ces Atrètà , i1 n'y avoit point e 	plainte de parte 
contre les jugemens en eux-mèrnes ; ils ne le devoient pas , leg- 
jp.gemens de Baurgeolfie „ autant qu'ils font pris volontaiqi 
rement, n'ont rien de mauvais; mais ne pas improuver des 
jugernens &des ordonner font deux chofes bien différentes 
que les adverfaires des Supplians affeetent néanmoins de 
Confondre. 	On oppofoit aux Supplions l'ufage où étoient 
les Bourgeois de Lyon de prendre des Sentences de Boue& 
geoifle ;ils répliquaient qu>iin ufage qui avoit introduit une 
formalité , tout-à-ta-fois onéreufe difpendieufe & inutile, ne 
feroit qu'un véritable abus; que toutes les Sentences que1es 
adverfaires invoquoient n'étoient relatives qu'à la taille; eri 
effet , les habitans de la campagne avoient dans tous les 
temps contefté les privileges des habitans de Lyon. Un 
Bourgeois acquéroit-il dans un village une maison, un Uri- 
tage, qui l'année d'auparavant étoit entre les mains d'un 
taillable, fon héritage devenait Franc; mais les Confuls ne 
contihuoient pas moins de l'imporer. Un étranger venu à 
Lyon avoit payé pendent Io ans la taille pour fes héritages 
de la campagne ; au bout de Io ans il devenoit Bourgeois 

fes héritages francs ; mais les Confuls ne reconnoiffoient 
pas cette franchife il falloit donc que dans tous les cas les 
Bourgeois euirent recours à l'Eleaion & y obtinffent uni 
Sentence , qui en les reçonnoiffant pour Bourgeois , fit cl& 
fenfes aux Confuls de les imporer. Pour juflifier le prétendu 
ufage de prendre des Sentences de ce Siege les défenfeurs 
de l'Eleetion en prèfenterent l'Audience quatre liaffes; la 
premiere compofée de 3 	s'étendoit depuis l'année 67e.  
jurqu'en 1708 ; mais la note mife fur le revers de toutes 
fans en excepter une feule ,prouve qu'elles n'ont été pales 
que pour la taille, & toutes encore fans en çxcepter une 
feule , portent Sentence contre les Confuls. La feconde 
Baffe compofée de 261 Sentences s'étend depuis 1709 jue 
qu'en Y 722,1'ètiquette quant à l'expreflion n'es pas la mime, 
elle ne porte plus Sentence de décharge de taille .ou de 
rayement de cote ou de fixation de cotte , 	!riais elle 
porte Sentence de Bourgeoifie ou de jugeniens de qualité. 



pour un tel contre Tes Confuls de tel ou de tel endroit. If 
n'y en a pas une feule dont la note qui eft adofrée ne fois 
ainfi conçue. La troifieme liaffe qui comprend l'année L723 
& les fuivante8 juGres & compris 174+ & 171. 3. cil corn.' 
parée de 322 Sentences; la note eft exaaement la -meme 
que celle de ta liaffe précédente. Enfin, la quatrieme 
derniere liaffe qui comprend les années 1743 , 17443  17e 
jufqu'à l'époque de la Sentpce de 1777, renferme 400- 
Semences , dont les trois quarts comme la premiere pore!  
tent Sentence pour un tel contre les. Confuls , ou fimplemenç 
Sentence de qualité eu de Bourgeoifie & la note de 
village au-deffous ; le refte porte fimplernent Sentence de 
Bourgeoifie 8r cette Sentence conformément aux conclu- 
fions de la Itequéee qui la précede, le déclare vrai Bour- 
geois & ordonne qu'il jouira de l'exemption attachée à 
cette qualité; mais de ces Y 294, Sentences, il. n'en eft pas 
une feule qui ait rapport à l'exemption. dudit droit d'aides , 
& en expliquant le petit nombre par l'univerfalie, il eft 
évident qu'elles ne s'appliquent comme les autres qu'à 
l'exemption de la taille. 4°. Les - Supplians après avoir dei 
montré l'inedflenc.e de l'ufage de prendre des Sentences de 
Bourgeoifie pour jouir de l'exemption des droits d'aides 
difcuterent le dernier moyen que les adverfaires faifoient 
réfulter de l'utilité de ces jugemens relativement aux mimes 
droits. On diitingue difoient les Supplians deux efpeces de 
Bourgeois, les Bourgeois nés à Lyon & dont la naiira-nce 
fait le titre, & les Bourgeois adoptifs c'eft-à-dire les écran'. 
Kers qui one réfidé Io ans...Comment ceux-ci acquierent-ils 
la qualité de Bourgeois? ils commencent par s'infcrire fur 
le regiftre de l'Hôtel-de-fille, au bout de Io ans ils vieil-,  
sent >Mer au Confulat qu'ils ont réfidd pendant cette 
cfpace de temps 	ils juffifient en rapportant leurs bauxe  
leurs quittances de capitation , leurs certificats de fervice -au 
guet & garde , en un mot toutes les preuves du payement 
des charges municipales; c'eft fur ces pieces vifées, exarniffl 
nées , difcutées ec fur le revilitoire du minittere public 
Igue le Confulat ar,„gede Qu refe le c.çreçat qui fait le 
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ijourgeois. Et qui a donté continuoient "les Surfpliani; 
qui a donné au Confulat miflion pour faire cette vérifica- 

-8c. nconeérer à l'étranger la qualité de Vtoufgeois ? c'eft 
la Pêclaratioti du 6. Août c669, ce font les Arrêts du 
Confeit 'du 26 Août tig a , du 23.  Qa,obre 	,dit 26" 
Étaijn '66? , 	4. Mars • 1728 "i ces 10iX ces réglemefig+ 
4onnent au Confulaten cette partie une jurifdiEtion voion.-8 
taire, fpécîale', jurifcliEtion qui ne I ii a jamais 4é conteftdei; 
la vërification qu'e fait des tiiré.s.  de Bourgeoifie éft donc 

vérification légale ; 	ceffificat de Bourgejéifie 
àélivre eftdonc un ade régai , • authentique & probant par 
lui-thème , &qui n'a befoin pour faire fbi. d'être revêtu dü 
fecours d'aucune autre autorité mais fi la" jurifdidaion du 
Çonfulat én cette partie eft fuffifante, fi lei certificat délivré 
pr elle eft fuivant le voeu des loix & des -régleinéns roEte 
vraiment conftitutif du droit de Bourgeois , il 'faut regarder 
à Sentence .qu.e ItleEtion veut forcer chaque Bàurgeoi§ 

d'obtenir comme un double emploi , comme uné forme 
purement vicieufe 8c inutile , difons mieux, sommé une 
innovation tout-à-la-fois injurieufe au corps municipal qu'il 
i.nculpe de prévarication & deftrueive de toutes les loix 
ide :tous les réglerpens. Après avoir établi rinuntilité des iti;e 
lÉernetie de Boui-gédifie relativement aux Bourgeois adoptif; 
les Supplions pafroient à ce qui concerne les Bourgeois né 
à Lyon ; c,euk-ci difoient-ifs , font les Peuls dont le Fermier 
éefrpt le jugement- de Bourgec.iiiie , ait à vérifier les titres; 
mais à cille fe récluirént ces titrés à un feul , â l'extrait.: 
baptiftaire ; & pourquoi le Fermier ne feroit-il pas fuiffirant 
polir vérifier un aâe authentique par lui-7mêtre, un aélè 
qui, quand il eft revêtu de la légilhtion de Juge, fait ime 
foi pleine Sr_ entiere ? pourquoi le Fermier ne feroit-ii-  p-ars 
corrip6terit 	faite feu-1 cette vdrificailoti quand 	eft 
Our vérifi-ejr des agies, & -plus importons & moins auth.eit 
ligues , 	 prippiiêtè..& les déclarations de rècolter 
Cependant eeft le' Fermier feul qui peut rechercher fi le 

'euogegis qui êxhib des titreà de propriétè pour 20 ariens 
de4 vignes 	pas prépriétaii.e fimuld de• dix-huit fi le 

Bourgeois 



Bourgeois qui déclare exploiter vingt erpens n'en airefine pat 
les trois quartà ; fi le Bourgeois qui déclare avoir recueilli 
dans fes vignes vingt afnées de vin n'en a pas acheté 

c'eft à lui feul , & il ne pourroit pas être chargé feut 
de rechercher fi un enfant baptifé à Lyon n'étoit pas rdelleu 
ment né' dans fon village ?Les Supplions obfervoient de plus 
qu'il y auroit une contradietion révoltante entre l'Arrêt de la 
Cour des Aides, qui en 1719 y confcrmément à l'Ordon..» 
nance de 168o & à l'Arrêt du Confeil de 1697 , donne au 
Fermier Peul le droit de vérifier ces titres _l 	l'Arrét qu'elle 
rendroit en 1780, fi elle jugeoit que le Fermier n'a pas le 
droit de vérifier un Extrait de baptême. Enfin ,des Supplian3 
apportaient une derniere preuve de l'inutilité de ces iuge-e 
mens de Bourgeoisie ; le prétexte dont on fe fervoit pour enr 
juilifier la nèceffité , on l'empruntoit de l'obligation oû font 
les Juges de l'EleEtion de prévenir les fraudes ; mais ces 
jugemens ne s'accordant qu'une fois & la fraude pouvant re 
commettre tous les jours, comment pourroient-ils remplir 
leur objet ? concluons donc , difoient les Supplians 	c eft 
par cette derniere raifon qui ett demeurée fans replique 
qu'ils terminerent leur défenfe ; concluons donc que les 
jugemens de Bourgeoifite relativement aux droits d'aides „ 
ne font fondés ni fur le droit commun ni fur les lobt -par-1 
ticulieres de. la ville de Lyon , ni fur ‘l'ufage ni fur aucune 
efpece d'utilité , &due la Sentence du 12 Décembre 1777 
qui les a introduits doit être prefcrite , comme rendue par 
des Juges incompétens & comme contraires à toutes les 
poix conftitutives - de l'état de Bourgeois de Lyon. Les Supin 
Omis avaient tout lieu d'efpèrer que le miniftere public fe 
ra.ppellànt les exaakons qui lui avoient été déférées en 174.1 y  
qui depuis cette époque étoient néanmoins refides impunies, 
s'éleveroit avec force contre la nouvelle prétention des Elus; 
les Supplions fe tromperent , le lieur Avocat Général ne 
pouvant fediffimuler l'incompétence du régiement , entreprit 
néanmoins d'en juflifier les difpofitions, xl poco pour principe 
gènéral que tout privilégié doit pilifler fon privilege en l'Elec- 
pop e  qu'il n'y a pas de tenace à faire entre la Coin 
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mune & fes Membres ; qui la Commune ilium à l'impU 
n'avait point de difcipline ruffifante , que l'Ordonnance de 
z .517 autorifoit les Elus à examiner deux chofes; C. fi ka 
privileges font enregiftrés 2°. f lés particuliers ont le priffl 
vilege ; fans cela, difoit le fleur Avocat Général , comment 
les abus feraient-ils arrétès? II prétendit qu'en 1702 l'ufage 
des enregiftremens prefcrits par l'Ordonnance de 1517 s'étoit 
perdu dans quelque EleEtion, que c'en ce qui avait donné 
naiffance aux Edits de 1702 & de 1703 , que la réferve 
contenue dans ces.  deux loix s'appliquoit fans difficulté 
tous ceux qui par l'Ordonnance de 1;17 étoffent fournis 

renreetrernen4 & que par conféquent elles n'avaient point 
dérogé a cette Ordonnance; l'Arrêt de 1705 rendu, par le 
Collin' contre rEleetion de Villefranche.,  en- Baujollois 
ne fe conciliait point avec l'interprêtation que le fleur Avocat 
Général donnait aux Edits de 1702 & de 1703, 11 la ruinait 
même de fond en comble; néanmoins ce Magiftrat foutint 
contre lç texte le plus clair & le plus précis de cet Arreti 
qu'il ne condamnoit point la prétention de l'ElegEtion_e  qu'il 
ddfendoit feulement de faire enregiftrer en vertu de la Ddate 
ration de 1703 e  & qu'il ne pouvait frapper fur les enregiftreig 
mens prefcrits par t'Ordonnance de 1517. Ce Abel:rat 
convenoit qu'il faut tonfulter rufage; celui d'Orléans a  de 
Montargis 3  de Fontahlebleau d'Alençon , du Mans de 
Calons , &oit totalement en faveur des Supplions. Le fleur 
Avocat Général laiffa tous ces exemples de côté 8c fe juta 
fur l'ufage.pratiquè à Périgueux ; â Périgueux, difoit41, il 
faut faire piger fon privilege par l'Eleetion; cela ne fuffit 
pas même pour en jouir, il faut encore obtenir des Lettres 
de Bdurgeoille ; il s'efforça enfuit e d'établir une difference 
entre les Villes qui n'exigent qu'un ou deux ans de féfidence 
& celles qui en exigent dix ; dans celles difoit-il, où la 
Bourgeolfte s'acquiert par un an , on a cru que tous lis ans 
il fauciroit enregillrer,  e  & que dèsplà renregiftrément feroit 
moins utile. On n'avoit cornmuniquè aux -Défenfeurs des 
Süpplions que 1294 Sentences ; il parait qu'on en remit au 
Magiftrat 15,23 e  dont il convint que, 193_ avoiçat éd rendues 



17 
wed.les.heitans de -la campagne mais ».'en retendit pie 
moins qu'elles s'appliquaient aux droits d'aides.' Comment 
s'y appliquoient-elles c'en ce 	ne jugea point à propos 
d'expliquer, il_ en trouva 3+ qui avaient nommément pour 
objet les droits d'aides. Le Défenfeur des Suppliais après 
les avoir toutes examinées avec la plus grande attention 
n'en avait vu aucune qui fût notamment & uniquement 
relative _à cette exemption. Les glus avoient donc commu- 
niqué au fleur Avocat Général 

mains de ce Défenfeur; quoi- 
qu'il en fait, le fleur Avocat Général ne fit mention que 
de 627 Sentences mais quel toité 	l'objet des 89-5 autres 

préfenta deux irrets du Confeil de 1728 & de 1734 3  & 
l'Arrêt de la Cour des Aides de 1741, comme totalement 
-décififs en faveur de l'Eieaion , quoique le -premier & le 
dernier n'ayent eu pour objet que de réprimer les exaélions 
de ce Juge, & que celui de 17i4 fait uniquement relatif à 
l'exemption de la taille, & qu'il n'y ait aucune de t'es 
pofitions qui aient le moindre rapport à l'exemption des 
droits d'aides. C'eft dans cet état que le 31 Mai 1780 eft. 
intervenu l'Arrêt contre lequel les Supplions reclament; en_ 
voici les difporitions Notredite Cour reçoit les intervenons 
parties intervenantes , jaifant droit, tant fur tees inter- 
,ventions que fur ledit appel, a mis e.? met l'appellation & ce 
dont 41 appel au néant, émondant , faiftnt droit fur les 
conctufions de notre Procureur Général ,ordonne que les Or- 
don/lances Edits , Lettres-patentes , Déclarations , Arrets 
Réglemens rendus fur les privileges des vrais Bourgeois de 
Lyon , feront exécutés felon leur forme teneur, jans néan- 
moins approuver ceux qui n'auraient pas été, enregyrés en 
notredite Cour ; ordonne pareillement que conjbrmément aux 

itotamment à l'article FIll de l'Ordonnance du 
:dernier Juin z5z7 	liufage obfervé de tout temps à 
4!yon , reconnu par Arrét. de la cour du .9 Afars zy42; les 
Bourgeois de Lyon ,.nés ou -  infcrits qui voudront jouir de 
leurs privileges , tant fur la 	.que pour la vente en gros 
£7' _.en -  détail des.  .vins de lair crû fer=  préablement tenus 



.de reprenter uu Singe de liEleffion de Lyon tous leurs titrer 
pour iceux vérifiés & reconnus , le Sueztut de notre Procurai,» 
Général , ouï „ être leurs privileges jugés Ce aurores ; fait 
défis fis, tant au Syndic Ee Colledeurs des paroles taillables 
qu'aux Receveurs des déclarations aux bureaux des Aides e,• 
(parois de Lyon , d'admettre aucuns defdits Bourgeois à Li 
franchift e? exercice des privileffes que fur la repre:entation 
4e la Sentence qui aurajugé la qualité, ordonne aux Fermiers 
de remettre dans le courant du mois de Décembre de chaque 
année au Greffe de r Eledion de Lyon un état ligné deux 
ou de leurs pré pofés , de tous les Bourgeois dont ils auront reçu 
les déclarations dans le courant de l'année eefans  que le Greffier 
de ladite Eledon pue percevoir aucun droit; ordonne que 
le préfent Arrét fira â la diligence du Procureur Général, 
imprimé lu, publié Ce miché  dans la ville de Lyon, & partout 
oû beibin fera; lu er publie' en rEleaion idk Lyon, 
dience tenante „ ee enregeré au greffe d'icelle ee condamne les 
Prévôt des Marchands ee Echevins de la ville de Lyon en 
tous les dépens envers toutes les parties , menu en ceux 
faits contre le Procureur général, fur le jizrplus des demandes 
fins ee conclu ans met les parties hors de Cour Ce de ',racés. 
Les Supplions ont, dans le cours de leurs plaidoyers eléz clans 
leurs écrits, foutenu que la Sentence de l'leEtion contenoit, 
un nouveau réglementa l'Arrêt en donne la preuve; il infirme 
la Sentence 8c il en adopte les dirpolitions ; il l'infirme comme 
rendue incompètente il en adopte & en "étend les difpolidons 
comme néceffaires. 26. Mais ce qui eft encore plus fingulier 
& qui mérite toute l'attention du Confeil, cette Cour qui dée 
clare en termes exprès qu'elle n'approuve point les réglemens 
qu'elle n'a point çnregiftrés ,s'arroge le droit d e e n faire un 
de fon chef, pour fuppitier fans doute à la prétendue direpa 
de la Commune, qui felon le fleur  avocat Général .n'avoit 
point quant à l'impôt une difcipline fardante enforte qu'on 
cil en droit de conchire de l'Arrêt que .Sa Majellé ne peur 
pas faire des réglemens fans le concours de la Cour des Aides, 
mais que cette Cour en peut faire fans le concours de sa 
puiote. es Eavgin le glus prétendroient-ils.que la Cour det 
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Mes s'eft conformée comme elle l'annonce à l'Ordonnance du 
mois de Juin is ; cette loi irnpofe à la Communauté 
tation 'de. faire enregiftrer les Lettres-patentes confirmativele 
des privileges, mais elle n'impore .point à chaque habitant 
l'obligation de faite Juger à- grands frais fa qualité'; cette charge 
onéreufe eft inconnue à Orléans à Auxerre, à Montargis*  
au Mans & à Chiions; l'EleEtion de Lyon fe flatteroit- elle 
d'avoir mieux fel refprit de l'Ordonnance plie les autres 
Eleaiohs dans le reffort defquelles ces Villes font fituées1 
Ie. l'Arrêt de la Cour des Aides de z741 n'a. point reconnu 

...comm le fuppofe celui de i780, que rufage de prendre des 
iugemens dé' Bourgeoitie furtout en matiere d'exempiion 
de, droit d'Aides.,- ait été. obfervé à Lyon de tous tempe; 
tout ce qu'ilprouve c'efi que la Cour des Aides, eu intention 
de réprimer la cupidité dés Elus 8c-geelle ne l'a point réprimée; 
erainflant que Mitai= eut fait fonTéglement elle exigea 
de ceux qui furent forcés de s'y foumettre cies épices énormes;  
en voici le tableau -dans lefquels les frais de Procureur ne 
font point compriz. 

Épices . .....,•••••••••...0••44-• 	72 I. » il cl• 

',Conduirions 	- oiriv•ir e ir•I‘ ei*e..••• 0.••••• 	 !-e-j 

Contrôle de minute .•.. • .. 199906» •••••• 22 	13 

Expédition 	ii...4.1Feespaaaaa••••*•••••• 

Contrôle, tiers& autre, feize livres un fois ci. 16' 

Bourre commune . aa•liee al-SOS •69' 96•11  • 
	 l 

Sceau 04460,9•00.096.••••••••••• 11 Pled›. 1 .  

• Man.dat 00•000•69 • i 0 00 ••• • 60•••••a0.09.  

Parchmin eet grolle 	e••••4000•6960••• 

Charge & retiré des Fieçee • . 	• .-1.s 9  

ti 

10 
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TOTAL 	..,,a76L 	f: 3.  4 
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épices • 

Concluions . 

Contrôle de minute • 	44 •••••••••••• 

Expédition 	• • 4 

Contrôle, tiers & autre 	Itst•tieseifsee 

13ourre commune • • ••••• •diegodbegereer 

Sceau 	Ihdpeesee•••••••• 9 9.• • le • • • • • • 0 
	

I 

• 0 • 0 - 0 • • 0 0 -• • • • 
	

7 

Parchemins & groffe. • 

Charge & retiré des • Pieces • 	• • . , 	Io 

TOTAL • • • • 240 I. 	f. 

Tels étoffent les frais qu'entrainoent ou la furlégation inutile 
d'un iEte baptiffaire déjà légalifé par le Juge Royal ez 
par le Fermier, ou la fimple infcription de certificat autentige 
du Confulat en faveur de ceux glii-vouloient Ititre de:bpi-oh, 
jouir dis prierileges attachés 	la qualité ide .Bourgeijis. 'Les 
Elus , -.comme en fait foi le requifitoire du fleur Procureur 
Général en la Cour des Aides inféré dans l'Arrêt de cette Cour 
•du 9 Mars 174 zrliitroient alors les épices- qui-leur étaient 
dues;  par -Jes jugenleps de, qualité, qu'ils rendoient, 
ne rendaient qu'en matiere de taille, à 12 liv. 15 ou 
Jhr. il "eil vrai %qu'Ils lejcigeoleht 	4o, sa ou 6o.pfitlales; 
m'ais 11 ne reit pas -moins, que parla taxe qu'ils =mien 
fur leurs Sentences ils reconnoifroient gel ne .leur était 
rien dû de plus. Cependant la Cour des Aides fur une requête 

p ré fente rent 'le 	Juin 1.780 , peu c jours, après 
.-F-Arràdéfinitif,.confacra les deux tableaux & fe réferva même 
de droit 'gugglenter ces épices fi elle le jugeait à propos ; 
notredite !Cour' jaifànt droit fur les concluions du Procureur 

••••••••9••••••••••• '001. "f. 
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Général, ordonne (que les 	iers de rElecIion continueront.  
rle fe taxer la fontine de y2 liv. ,pour les Sentences de qualité 
qui feront obtenues par les habil-ans originaires de la ville de 
Lyon , celle de cent livres pour les inftrits ou adoptifs. Sara 
que lefdites épices piaffent être en aucun temps fous quelque 
prétexte que ce t, augmentées e  fi ce njefl de autorité de notre.- 
dite Cour, & à la charge .fitivant leurs offres , qu'il ne pourra étre 
perçu aucunes épices pour les Sentences de rejet de la demande 
afin d'être je Bourgeois de la ville de Lyon, ainfi 	s'el 
pratique jeu â préfènt. TeL font les deux Arrèts dont les Super 
plians demandent la caffation, comme attentatoires à l'autoritd 
légiflative éc deftruaeurs des Edits , Déclarations Lettres- 
patentes,Arrets rendus fur les privileges des vrais Bourgeois de, 
Lyon , dont néanmoins la Cour des Aides en les détruifant à 
ordonné l'exécution. MOYENS: la puifrance légiflative en France 
ne réfide que dans la perfonne du Souverain qui la poffede feu! 
fans réferve &fans partage ; nous fuivons fur cet objet fi 
important de l'ordre public les maximes confacrées dans les 
loix Romaines ; fi les termes d'une loi dit Domat, titre des 
refiles du droit en général, en expriment nettement le fens 
dc l'intention, il faut s'y tenir; que fi le vrai fens de la loi ne 
peut étre raflez entendu par les interprétations qui peuvent 
s'en faire 	que ce fens étant clair, if en nain des incon- 
véniens contre l'utilité publique il faut alors recourir au 
Prince pour apprendre de lui fun intention fur ce qui peut 
être fujet à interpr8tation „ déclaration ou modération, loir 
pour faire entendre la loi ou pour y apporter du tempérament; 
le Souverain Peul a le droit de faire des loix, donc feu! il 
peut les interpréter; fi in preenti leges condere Joli imperatori 
conceffurn eji ee leges interpretari folo 'dignunz inzperio effé 
oportet. Ces maximes ont toujours étefeivies en France furtout 
depuis que l'anarchie féodale à disparu. Philine de Valois 
en t349 fait une Ordonnance ; & par l'art. XXXIII de cette 
foi, il donne pouvoir au Confeil & à la Chambre des Comptes 
de faire -les déclarations & les interprétations qui feroient 
nécefraires. En i dm Charles VII fait une autre Ordonnance 
tic il ne Pa fait que fur les repréfentations du parlement 



qui reconnoit 	ni toit établi que pour juger les peuple! 
fùivint les loix émanées du Prince , & qui crut que celles 
qui étoient alors fuivies avaient befoin d'être interprétées 

modifiées. Le pouvoir exclufif de nos Rois en fait de 
légiflation eft encore plus clairement marqué dans l'Ordon- 
nance de Moulins 45c dans celle de ; 667, qui veulent que 
lés Parlenieng 8c les autres Cours faffent des remontrances 
â Sa Majefté fur ce qui pourroit fe trouver dans les Ordon- 
nances de contraire à l'utilité & à la commodité pudique; 
celle de 1667 s'explique à cet égard avec plus de pr4cilion 
que toutes les autres qui l'ont précédè voulons ,dit l'article 
VI du titre premier, que toutes nos Ordonnances, Edits, 
Déclarations dc Lettres- patentes (aient obfervées, tant au 
jugement des procès qu'autrement, fans y contrevenir, ni 
que fous prétexte d'équité , bien public, accélération de 
la Juftice ou de ce que nos Cours, auroient à nous reprém 
fenter 	elles ni les autres Juges s'en• puiffent difpenfer 
ou en modérer les difpotitions en quelque cas ou pour 
quelque caufe que ce fait ; tels étaient avili les 'principes 
des Itcàmains , ces rages légiflateurs difputare, clifoient4s 
de principali judicio non oportet, maxime que l'Auteur des 
loix civiles développe parfaitement ; it faut préfumer ,dit-il 
que la loi a fon équité 8c fon utilité par quelque vue de 
bien public qui doit faire préférer fon fers dit fon autorité 
aux raifonnemens qui pourroient y être contraires ; car 
autrement plutieurs loix très utiles & bien établies, feroient 
renverfées ou par d'autres vues d'èquité ou par la fubtilité 
des raironnetriens. Pour prévenir ce M'ordre, Louis XIV, 
dans l'Ordonnance de 1667 , titre premier,  , article VII, veut 
que fi dans les, jugemens des procès qui feront pendant 
dans les Cours de Parlement ou autres Cours, il foraient 
aucun doute ou difficulté fur quelques articles des Ordonm 
:lances Edits , Déclarations & Lettres-patentes, elles ne 
puiffent les interpréter, ( leur défendons ) & ordonne qu'en 
ce cas elles ayent à fe retirer par devers Sa Majeflè. Si ces 
regles doivent étre obfervées dans des matieres qui ne con- 
cernent que des particuliers, à combien plus forte raifon, 

doivent 
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doivent -- elles ètré rerpeâées par les Tribunux loden) 
prononcent fur les droits & les privileges d'une grande 
Ville , droits & privileges qui accordés par le Souverain  
potir d'importantes confidérations qui ne font point du reffort 
des Cours, ne peuvent Vitre r4vo\qu és ,_ reffraints 	affujettis à 
(Iljeloes charges que par l'autorité fouveraine dont ils font 
émanés. L e Fermier des àides, celui des oarois „ 8c. ies 
cabaretiers de_ Lyon ont demandé yen la Cour des Aides, 
que dans le cas où la Sentence de l'Eieaion feroit infirmée, 
cette .  Cour fit tel règlement qu'elle jugerait â propos 8c 
convenable pour en maintenant le iviiege des Bourgeois 
de Lyon, prévenir la continuation des preendus abus qu'ils 
imaginoient. dans l'exercice de ce pridege. Le heur Avocat 
Général a prétendu de fon côté que la Commune de Lyon, 
quant à l'impôt n'avoit point de difcipline fuffifante ; mais 
en ce cas que devoit,i1 faire ? il devait requérir qu'il fût or-- 
donné que les.  Parties fe retireroient par devers Sa Majefl 
c'eft ce que décidoit dans une erpccç qui intéreffoit les Etats 
de Navarre, Tg. le Chancelier d'Aguefreau confulté par le. 
fleur Avocat Générai .du Parlement de Paris fur un r6,5,1e- 
ment que les Etats vouloient faire homologuer en cette 
Cour. S'il s'agifibit ' répondit cet illuftre Chancelier, 
trer à prgent dans l'examen du fond cie ce régiernent pour 
en pefer la 	& là convenance , j'aurais beton d'être 
inftruit plus exaâement fait des anciens ufages de la Pro«. 
vince de Navarre &de la jurifprudence de votre Compagnie ; 
(oit de la poffeffion où elle pariait être d'autorifer des ré-i 
glemens de cette nature. 	Mais il y a une queftion 
fupérieure qui eft apparemment le motif de la confultation 
que vous m'avez faite, & qui coniifte à favoir Ci le Parle-- 
ment a te pouvoir nécefraire pour approuver le réglérnent 
propofé par les Etats , & c'eft en'effet la premiere difficulté 
qui fe préfente naturellement à refprit fur ce fujet or; à 
n'en viraer cette queftion que, dans les vues générales de 
Fordrè publie, 	paroit paa au premier coup-d'oeil que, 
ni les Etats ; ele Parlement même .agent une autorité ruf- 
gante pour faire une efpece -de loi nouvelle qui ferve de 



ié•  gle dans lés jueettletits & pour abroger celles -qu'on y 
à obfervées jufqu'a préfet; aine, dans ces circonftances 
je fuis fort porté à croire que le feul parti régulier qui 
pu-iffe être pris par le Parlement fur la Requete des Syndics 
des Etats, eft d'ordonner qu'ils fe retireront par devers le 
Roi pour en obtenir une déclaration s'il plaît à Sa Majeflé 
de leur, en accorder pour statuer aie qu'elle jugera à propos 
fur la proporttion des Etats. Le Parlement de Navarre redi 
jetta le réglement , comme l'écrivit à M. d'Agueffcau le 
lieur Procureur Générai qui ajoute qu'il lui aurok donné 
de plus grands éclairciffemens , s'il avoir vu le Parlement 
ilifpofé a prendre un autre parti c'eft-à-dire, à faire une 
loi nouvelle qui ne pouvait être établie que par l'autorité 
de Sa Majeilé ; que la Cour des Aides de Paris qui par 
fon arrêt affiché dans Lyon , annonce qu'elle n'approuve 
point les rdglemens rendus fur les privileges des Bourgeois 
de Lyon, qu'elle n'a point enregiftrès, en ait fait un noue 
veau de fon autorité privée, c'eft ce qui eft démontré par 
fon arrêt même. Il faut d'abord po-  fer pour un fait confiant 
que le réÉlemént fait par la Cour des Aides, eft, quant au fond 
& à la Sentence, le même précifêrnent que celui de l'Eleeb 
tio.n. de Lyon; la Sentence ordonne que les Bourgeois nés 
ou à naître ,inscrits qui voudront jouir de leur privilege 
tant pour  la taille que la vente en gros & en détail du vin 
de leur crû, feront préalablement tenus en iu.ffiflant de leur 
rélidence & de leur fervice au guet & garde par des baux 
& des certificats en bonné & due forme de répréfenter 
au Siege tous leurs titres , pour iceux vérifiés & reconnus, 
& le Procureur du Roi ouï , être leur privilege jugé & eux 
autories. L'arrêt ordonne que les Bourgeois de Lyon, néo 
ou infcrit.s, qui voudront jouir de leurs privileges , tant fur 
la taille que la vente en gros & en détail des vins de leur 
crû , féront tenus préalablement de téprïferiter,au fiege de 
linedion de Lyon tous leurs titres , paûr ictux vérifiés & 

• reconnus , le Subflitut du Procureur Généml ouï, étre leurs 
privilegés juges & autorifés, 	et la Sentence -mis 

Çate l'un de l'autre , ori voit Idils 'cotitienntnt l'un OC 
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rautre-les tri8nies.dirpofitions ; que pour le fond & la .subi- 
tance, it n'y a entr'eux aucune différence , & que s'il y en 
a une légere, elle confitte uniquem'ent .dans les termes ; 
cependant la Cour des Aides a infirmé la Sentence. Quel 
peut avoir .été le motif de cette Cour en la profgivant 8c 
en l'adoptant en même temps-? Le Prçicurçur de Sa Maielté 
en rEleEtion avoit invoqué tous les règleméns antérieurs .1 
il avoit prétendu que les Bourgeois originaires, ou infcrits 
adoptifs ne peuvent jouir de l'exemption des droits de gro.s 
& de détail fur la vente du vin de leur crû, qu'en faune 
font au Fermier une fois pendant la dure de chaque bail 
un -extrait de leur Sentence de Bo.urgeoifiei. l'Eledion de 
fon cc té en prefcrivant la nécefrité de prendre de ces fortes 
de Sentences , fuppofoit qu'elfe ne les prefcrivoit que con- 
formément .aux réglemens particuliérement aux Edits cle• 
./ 702 & 1703 , à l'Arrét d'enregifirement de la Cour des 
Aides du 28 Mars 	, l'article TV de l'AIT& du Confeil 
du 3 Août 17 et , & enfin à la Sentence qu'elle avait rendue 
le 9 Juillet [728, & dont les cabaretiers de.Lyon ont inter 
jetté appel. Cet étalage n'avoit fait illution_ a aucune des 
Parties ni aux Supplians, ni à leurs adverfaires, les uns & 
les autres &oient convaincus que tous les r4lernens qui 
marchaient avant celui que l'EleEtion croit, n'avaient rien 
ide commun avec lui; les Stipplians fe flattaient que cet être 
illégitime foudroyé par la Cour des Aides, rentrerait bientôt 
dans le néant d'où &oit fiord ; leurs adverfaires qui craignoient 
.cette difgrace cherchaient d'avance à la réparer, en deman- 
dant à cette Cour qu'elle fit elle-même,un- nouveau régie-1 
ment; mais fi l'Eleeti-on eût véritablement ordonné l'exécption 

.des loix précédentes, fi ces loix eurent contenu les difporitions 
qu'on leur fuppofoit , la Cour des Aides auroit- elle pu 
-anéantir la Sentence du 12 Décembre • 1777 ? Les Juges 
fubalternes ne font-ils pas établis _aine que lçs_Co.urs pour 
les faire exécuter? De l'infirmadon de la Sentence , il faut 
doric conclure 	n'éroit point conforme lux régiemeps, 
que la Cour des Aides ne ra.anéantie cive-  comme ineornpé-i 
-tçqinient rendue, 8c n'en a renouvellé 	depofitions. tee 
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parce qu'elle toit peduaddé qu'elle avoit le pouvoir de faIrd 
des loix, & en cela elle eft contrevenue à la loi 'fondamentale 
de l'état qui ne reconnoit d'autre légillateur que le Souverain;' 
les Prévôt des Marchands & Echevins jouifrent eirclurivement.  
du droit de conférer la Bourgeoifie après la vérification 
des titres de droit ou de fait néceffaires pour l'acquérir. Ce.  
'droit leur a étè donné par des loix enregiftrées &que la 
Cour des Aides n'a pu méconnoitre ; d'un autre côté aucune 
loi ne donne à rEleaion de Lyon le droit de vérifier les 
tares des Bourgeois , erc de déclarer par un jugement qu'il 
a effediver,nent acquis la Bourgeoifie. (Dr l'Arrét de la Cour 
des Aides a fait deux chofes qui donnent lieu à un 'doublé 
moyen de caffation 10. 11, a ôté au Confulat le droit kle 
déclarer qu'un Citoyen eft Bourgeois, ou ce qui revient au 
méme , il a juge pie cette déclaration ne fervoit à rien à celui 
qui l'omit obtenue, puifque le Bourgeois reconnu tel par 
le Confulat n'eft.pas moins obligé de re préfenter à l'Eleaion, 
d'y prbduire & d'y faire juger de nouveaux titres qui peuvent 
même être rejettes par l'Eleetion ainfi Ies Édits & Décla- 
rations qui donnent au Confulat ce droit font abfolument 
détrub par l'Arret de la Cour dis Aides; 20, il a donne 

l'EleCtion qui ne l'avoir pas, qui ne l'avoir jamais eu, le 
droit de foumettre à fa vérification les titres néceffaires à lâ 
iounance des privileges , s'il n'exiitoit point de loi qui lui 
donnât ce droit; la Cour des Aides en a donc fait une, fon 
Arrêt n'e donc pas feulement un réglement tel pie leà 
Cours peuvent en faire dans quelques circonilances c'eft 
une loi nouvelle; vous prétez à cet Cour, diront les adver7i 
faires, des intentions qu'elle n'a point eues ; elle déclare ellé« 
rnêtnç - dans fon Arrêt qu'il est conforme à l'ôrdonnance de 
1 s 	; mais , repliqueront les Supplions, fi cette demandé affu- 
jettit les Bourgeois de Lyon à faire juger par l'EleEtion 
autorifer leurs privileges,, mime lorfqu'il ne s'agit gué 
d'exemption des droits d'Ares, pourquoi cette Cour a-t-elle 
anéanti la Sentence de ce Siege, qui ordonnoit préciférnent 
la même choie que les Magiffrats fupérieurs ont ordonnée, 
fous prétexte que telle toit la dirpofitiu, de eue loi e 



CI 
ont-ils iàfirmé eetté Sentece que les .Cabaretiers 

dans leur mémoire imprirnè page 4,, difoient être préciférnept 
calquèe fur les difporttions de l'Ordonnance de 1517 ; car, 
ajoutent-ils , elle_ne fait que contraindre ceux 	fe prétendent 
Bourgeois à juilifier qu'ils ont droit de jouir dés privileges 
thés a la Bourgéoifie de :Lyon; .maïs l'Ordonnance de x 517 
a7t-elle dans le fait afrujetti les habitans de Lyen à la forma 
lité là laquelle on peut les foumettre Non, les Supplians le 
.demontireront après qu'ils auront mis fous les yeux du Confeil 
quelques olifervations qu'ils ont faites fans fuccès en la Cour 
des Aides; la regle qui veut que toit privilege foit connu 

1-par renregifirement eft une regle vraie en elle-mime; niais 
.comment dans l'application doit-elle être entendue en .madere 
:d'impôt , le privilege eff le droit de ne point payer. Le Sou- 
verain feul peut accorder le privilege, il l'accorde ou à un 
.de fes fujets en particulier ou à une univerfalité; ïI l'accorde' 
à chacun de fes fujets en particulier lorfqu'il lui confere un 
-titre en vertu duquel il eft exempt de. la charge publique, 
£ornme quand il lui donne des provifions d'un office ou 
des lettres de Noble& ; il l'accorde à une univerfalité 
ilorrqu'il affranchit une Communauté y:un territoire, une Cita 

m taus . les • membres de cette Comunauté, tous 
 

.les habitans de ce territoire, tous les Bourgeois de cette Cité.;  
fans doute  i1 faut que ces conceirions foient connues du 
public , 	qu'elles le foient par l'enregiftrement ; mais, 
comment, quand, & ou fe fera cet enregifirement? f le privilege 
eft accordé à un particulier .comme particulier, il eft naturel 
qu'il n'en iouiffe .qu'après en avoir juilifié, c'eft ainfi que 
l'annobli eft tenu de faire enregiftrer fes lettres de Nobleffe 
dans les Cours des Aides, & le pourvu d'un office fes proi• 
virions dans les EleEtions ; leur état a changd par le moyen 
ou de ces lettres de NobJefre ou de ces proviflons; ils étoffent 
nés fujets à l'impôt, ils ceffent de l'étre; il fe fait une efpéce 
de révolution, de novation dans leur exigence morale & 
faciale, il faut que la fociété en foit inftruite' & elle l'eft 
par l'enregiftrement; ainfi en fait de privilege accordé à un 
particulier comme particulier?  chaque privilégié eft tenu de 



faire nrparolr de fon privilege par PenregliTrement ;' en -e11-11 
de même quand le privilege eft .accordé colleetivement à 
une univerfalité 	qu'il n'a été accordé à ceux qui la comm.- 
pofent, que parce qu'ils font partie de cette univerfalité; 
un mot , quand il a été accordé , in fingulis & omnibus ? 
L'enregiftrement doit être fait fans doute parce que ce pri- 
vilege doit être connu, mais il doit être fait comme il a ét6 
accordé , c'efl-à-dire colleivement 	lorrqu'une Vïlle - 
jouit, foit ea vertu des traités qu'elle a faits , foit en vertu de 
la conteflion de nos Rois d'une immunité quelconque ; 
faut, fi elle a été accordée par des Lettres-patentes , qu'elles 
agent été enregiftrées dans les Cours, & fi elle rèfidte d'une 
conceflion plus ancienne dont les titres originaux fe perdent 
clans la nuit des temps , que le Souverain la renouvelle à fort 
avénement au Trône, & que les Lettres portant cette rdi-ioiF 
vation (aient également revetues du fceau de renregithement; 
voilà dans quel fers & comment le privilege accordé à une 
Communauté ou à une univerfalitê d'habitans ou de -Bour-i 
geois doit être enregiftré; celui des particuliers doit-il l'étre 
indèpenciarnment de celui de la Communauté ? Non, & la 
radon en eft fimple,d'eft qu'il l'eft en effet par cela feuil que 
celui de la Commune l'eft; puifiqu'encore une fois le privilege 
de la Commune n'eft autre que celui des particuliers qui la 
compofent , qu'auront donc à faire ces particuliers pour jouir 
de l'exercice de ce privilege? Une feule chofe àprouver, 
qu'ils font membres de cette Commune & par confêquent 
appellés à jouir du privilege, par le témoignage de ceux qui 
en font les repréfentans 	qui atteftent ou que le particulier 
qui réclame lç privilege de Citoyen, eft né dans. 	leur fein 
ou qu'ils l'ont adopté après qu'il a eu rempli les conditiotit 
prefcrites par cette adoption; . en deux mots, tout particulier 
jouiffant d'un privilege comme particulier eft tenu de le faire 
enregiftrer ; tout particulier qui en jouit comme faifant partie 
d'une univerfalité n'eft tenu que de juflifier qu'il en eft membre.. 
L'enregiftrement du privilege a été fait pour lui en métre 
temps qu'il l'a été pour la Commune: ces principes une -foi 
Fies il faut voir fi. l'Arrêt de la Cour des aides eft conforniF 



l'Ordonnante de 15917 ; yee voici comment elle s'explique 
article VIII.. Et pour ce qu'en notredit Royaume il y a aucune 
Ville-& lieux, Colleges & Communautés,. & aucuns parti- 
culiers habitans , tant nos Officiers qu'autrement qui fe veulent 
dire & maintenir etre bancs, exempts des Tailles, Aides 8c 
Gabelles ; nous ordonnons que toutes les Villes , lieux .„ 
Colleges, Communautés & autres particuliers (oient impofés 

nofdites Tailles & icelles payent & portent, le fort portant 
le foible, fors & excepté ceux qui par nos Ordonnances ou 
privilege particulier duement par nous confirmé, vérifié 8c 
expédié , tant par nos Généraux fur le fait de nos Financer 
que de ladite Juflice, qui font exempts, & ont joui pleinement 
& pairliement, & enjoignons à nofdits Elus contraindre 
let:lits eux difans privilégiés à leur montrer & exhiber lefdits 
privileges, & oà ils trouveront iceux privileges n'être due- 
ment & fuffifamment vérifiés ès Cours & ainfi qu'il eft 
accoutumé comme dit eft , ou d'icéux n'avoir juftement joui, 
les impofent à nofdites Tailles comme les autres non privi- 
légiés: le voeu de ce Fens, la difpofition de cette loi eft dans 
la.  dirp9fition même; deux fortes de perfonnes prétendoient 
jouir de l'exemption des i.m. "p_à_ts.i, ri. des Villes, des Colleges, 
des Communautés, c'eft-à-dire les habitons de ces Villes, les 
Abd& de ces Colleges, les membres de ces Communautés ; 
2°4 des particuliers, les uns comme Officiers de judicature 
ou de finance, les autres comme Commenfaux, les autres 
comme anoblis: mais de ces Villes, Colleges Comma- 
nautés, de ces prétendus Officiers Cornmenfaux ou autres, 
il y en avoir beaucoup qui ne juitifioient point de leur 

ou de fon enregiftrement dans les Cours. Cell pour 
prévenir ces abus, que le Légifiateur enjoint aux Elus qui 
feuls étoient alors chargés de Paillette de l'impôt, d'exiger 
-d'un gâté, que les Villes , communautés Colleges , de 
rautre que les particuliers fe prétendant auffi exempts, leur 
juflifient de leur privilege particulier, confirmé vèrifié 
.expédié 8c l'ordonnance veut en conféquence que les Elus 
reexcqtent de la loi générale de 'Impôt , 	les Villes ou 
'Communautés e 	ies _particuliers qu'autant qu'ils auront 



fait la jilfticatioil requife. L'Ordonnancé fait donè la de 
tinetion que les Supplians. éta'blifroienkt, il n'y a qu'un inihnt, 
entre ceux qui reclarnept un pr1vilege comme faifant partie 
de l'univerfalité à laquelle eft accordé , & ceux qui fe reclam 
nient comme particuliers, & en vertu t'un titre d'exemption fait 
pour eux feule. Dans cette loi , le légillateur dit aux Elus fi des 
particuliers prétendoiemt n'être point fujets à l'impôt comme 
Bourgeois de vides franches,n'admettez leur exemption qu'après 
avoir vérifié le privilege de la Ville elle-même, et vous être con- 
vaincus qu'il eft légalement enregittré ; 	récia.ment l'exemp- 
tion comme ayant un privilege Particulier, ne les y admettez 
qu'après qu'ils auront juilifié de renregiftrément foit de leurs 
lettres de Nobleffe, foit de leurs provitions il réfulte donc 
bien évidemment des dirpofm.*ons de cette Ordonnance, que 
ceux-là feuis font obligéà a un enregiftrement particulier de 
leurs privileges , qui les ont obtenus comme particulier, 
& qu'au contraire les Bourgeois . de villes franches n'ont befoin 
pour jouir de la franchife attachée à leurs Communes, que de 
prouver l'enregifirement de la Commune elle-méme , parce 
qu'encore une fois l'enregiftrement du privilege de tous, eff 

enrégifirement d'un chacun : une ,obfervation donne une 
force infinie eices principes; dans les Villes - franches c'eft 
auprès des Chefs de la Commune qu'il faut remplir les for- 
malités hécefraires pour être reputés Bourgeois rainfi à Lyon 
ce font les Prévôt dès Marchands. & Echevins qui font chargés 
de cette erpece de difcipline , c'eft dans leur regiftre que le 
particulier qui veut acquérir la Bourgeoifie vient s'infcrite, 
c'eft à eux enduite 	juitifie année par année qull raidé 
dans la vile, qu'il fatisfait aux charges municipales,-c'eft d'api-ès 
une infiruition contradiaoire avec la partie publique (lu eft 
délivré le certificat qui déclare Bourgeois celui qui a rempli 
toutes les formalités préliminaires, quand les Edb 
mens ont donné aux Officiers municipaux cette efpece de 
ittrifdiaion, quand ils ont exigé que ceux qui voudroienk 
être Bourgeois vinfrent remplir devant elle toutes les formes., 
leur intention à été fans doute qu'elles ferviffent à quelque 
choie di elle a été que les aies _émanés de cet efpece 'de 

Tribunal 



f 
tribrunai eulTent une authenticité parfaite ; en un mot que 
les Bourgeois déclarés tels par les reprèfentans de la cona- 
mune , le fuffent en effet fans .étre fournis à aucune vérifi- 
cation de la part d'un autre Siege. Cependant ri les Bour« 
geois des villes franches ètoient encore obligés de faire iuger 
leur quaiitè par les Juges de l'Eleaion ,ide leur juftifier qu'ils 
font nés ou qu'ils ont rempli toutes les charges, s'ils étaient 
obligés de fubir les mimes vérifications qu'ils avaient déjà 
fables avant que d'obtenir le certificat de Bourgeoifie il are 
riverait que. les formalités obfervées auprès des diiiciers 
municipaux', Pinfcripdon des preuves faites par cirres de ré* 
fidence , le certificat . délivré par les Officiers , tout feroit 
mutile, & abfolument inutile ; que le Miniftere que les 
Ordonnances & les Réglemens leur ont confié, feroit inuie 
foire ; que ce feroit déformais dans les EleEtions qu'il fau- 
droit s'jnfcrire; que ce ferait aux Juges des Eleetions qu'il 
faudrait juftifier de fa résidence; enfin qu'il ne faudraitplus 
avoir pour certificat de. Bourgeoifie qu'une Semence de 1:E.- 
kaion qui déclarât Bourgeois. Tel n'a point èté le voeu de 
nos Loix, elles ont voulu feulement que le privilege accordé 
à une ville entiere fût revétu de la formalité de l'enregif- 
trement dans les tribunaux ; mais elles n'y ont pas fournis 
chacun des individus qui devoit jouir du privilege général; 
elles ont fç'ulernent voulu qu'il pût j'unifier qu'il était Bour- 
geois de cette ville, elles ont )ugé qu'il ruffifoit pour cela 
qu'il fut avoué, reconnu pour tel, par les chefs, par les ree 
préfentans de la •Communauté:c'est en conféquende qu'elles 
ont chargé les chefs r.de5, villes , â ce que les conditions re- 
qu'ires , pour acquérir le titre de Bourgeois, fuffent remplies 
& qu'elles ont attaché à leur attellation la préuve, qu'ellés 

avoient été, & que le titre de Bourgeois émit juilemeni 
acquis. 	- eit donc démontré que l'Ordonnance de 1;17  
eaffujettit bas les Bourgeois des villes franches. chacun en 
particulier a - l'enregiftrçment de leur prl-vilege.. Le .Sieué 
Avocat-G.Idral en la Cour des Aides :a prétends qué ru71 
Page des enregerernens prefcrits par YOrdonnance de 1 5 17, 
.i.étoit perdit- des quelques eitaions, 	que c'eft. ce qui 



à'voit donné nairratiee aux édits
44  

 de 171:e2 8è mi. nes met 
ment concilier cette affettion avec le texte des Loix„ l'Arrêt 
du Confeil rendu en 17o+, en faveur des Suiffes , & celui 
clé 170e , en faveur des habitans des villes franches contre 
PEleEtion de Beauîolois ? .Que porte le texte dei l'Édit de 
1703 1  interprétatif de celui de 1702? Voulons gite ceux qui 
jouent de quelque privilege & exemption à carafe des offices 
dont ils font pourvus,. ou a l'exercice def uels ils font cornai 
Inis , enfemble les Commis de nos Fermes oient tenus de faire 

i
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érzregifirer leurs titres aux gres des E eclions .; à l'effet de 
quoi enjoignons aux Maire , Confins ee Colleaeurs de mettre 
au greffe ,dans deux mois de la publication des Fentes ,des 
états exaffs de tous ceux qui joffent  de quelques privilega 
e.? exemptions , à caufe de leurs offices ou emplois. Il fuffit 
donc de lire ces Edits pour voir qu'ils n'ont fournis à l'en- 
regierernent que les pourvus d'offices ou de con-unifiions. Les 
deux Arrêts du Confeil du 18 Mars 1704., & du Io F& 
i-irier 170i., en fourniffent la preuve. Le premier rendu en 
faveur des Suiffes, que les Eleaions vouloient foumettre à. 
l'enregifirement, en affranchitrant ceux de cette nation de 
la formalité à laquelle tin tentait de les affujettir , déclare 
en termes formels que renregiftrement ordonné .par les 
Edits & Déclaraticin eiC côncerne que ceux qui parent 
de privilege & exemption en conféquence des offices dont 
ils font pourvus, ou à l'exercice defquels ils font commisà. 
.2'. Comment a-tpon Fu avancer que les Edits de 1702 eic 
'1703 fountettélient à renregifttement les gejutgeois des villes 
franches, tandis qu'on avait fous les yeux rAtret du Con* 
feii du  1 o Février 1. 7d1 , qui regarde toute interprétation 
contraire comme fuggérére par un efprit d'exaEtion-? Sa Mg« 
)efté y déclare qu'ayant 46 informée ,que, fous prétexte de 
rEdit de Janvier 1703, par lequel il a été ordonna que 
çeux qui iduiirent -de . quélquçs. privilége ;ou • exemption, À 
caufe.des offices dont ils .font pôurvus, ciu à l'exercice defir 
quels ils font commi.s; enfemble: les Onimis des Fermes fee 
dont tenus de. fairà . enregifirer leurs titres, ptufieurs Officiers 
4 rEleon y ont Objetti ].fis Bourgeois dos ville qui 



jouirent de quelques exemptions à titre de Bourgeois feu- 
lement, & leur ont fait payer dcs fomrnes confidèrables pour 
les enregiftremens , menaçant ceux qui ne feront pas le rem- 
blable de les faire comprendre dans les rôles des tailles 8z 
autres impofitions dont ils font exempts; à quoi Sa Majelld 
defirant pourvoir & empêcher qu'il 	fe faffe aucurie exac- 
tion par les Officiers des Eleaions , auxquels l'Art& d'en.* 
regiftrement a été attribué par ledit Edit, lequel ne concerne 
que ceux qui font pourvus d'offices ou qui ont des comm 
millions qui leur attribuent des privileges -ou des exemptions; 
Sa Majefté a fait très- expreffes inhibitions & ddfenfes aux 
Officiers des Eleaions d'obliger les Bourgeois des .villes 
qui ne jouiffent des privileges comme Bourgeois der- 
dites villes, à faire enregiftrer leurs privileges. D'après de 
pareils Arrêts , comment a - t -on pu dire que les Edits de 
1702 & de 1703 obligeoient les Bourgeois des villes fran-, 
chts de prendre des jugemens de Bourgeoifie dans les Elec. 
tions 	d'y faire enregiffrer leurs privileges ? rufage de 
toutes les villes franches s'éleve encore contre une pareille 
prétention. Les Bourgeois de Paris , demeurant hors des 
barrieres , ne doivent point de gros ni d'augmentation pour 
le vin de leur cru qu'ils font venir. Les Bourgeois d Auxerre 
jouiffent des exemptions du droit de gros & de huitieme 
fur le vin de leur cru vendu par eux dans le lieu de leur 
domicile,_ & cela quoique leurs terres- 	(oient rimées hors dû
Comté d'Auxerre. Ceux de Fontainebleau ont la méme 
exemption indiftinaernent fur toutes les biffons qu'ils ven-.  
dent pendant le féiour de Sa Majefté ou des Princes ; ravoir,' 
ceux qui y ont denieurd cinq ans, fur les vins & autres baie» 
foras, fait du cru, fait d'achat, & ceux qui y font 'depuis 
un an, fur le vin de leur cru feulement. Ceux de Montargis 
font exempts du droit de gros fur les vins  de leur cru qu'ils 
ont recueillis dans l'étendue de l'Eleclion de Montargis. 
Ceux d'Orléans font exempts du droit de gros & d'aug- 
mentation fur les vins & bouffons, foie du cru, l'oit 'd'achat>  
vendus par eux dans le3 ville )  banlieue 8er fauxbourgs d'Or- 
;ému, Les certificats authentiques de ces quatre villes 
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prouvent que dans aucune il n'a jamais été quellion, 	del 
la part de l'Eleaion , ni de la part du Fermier , d'obliger 
les Bourgeois d'obtenir des jugemens de Bourgeoifie _pour 
jouir de leur privilege. Les Bourgeois de 1.a ville de Choa.* 
Ions jouiffent auffi de l'exemption de moitié des droits au 
dépil fur les vins de leur cru. Sont-ils obligés de prendre 
des jugemens de Bourgeoifie Un Arrêt du Confeil 	17 
Odobre 1730, rendu fur la requête du Fermier, dètermine 
les formalités que les Bourgeois ont à remplir pour jouir 
de leur privilege, ils ordonnent qu'ils fourniront par chacun 
an au Fermier des Aides, avant la vente, des adorations 
par ténans & aboutiffans des vignes qu'ils font façonner, dc 
du vin qu'ils y recueillent; mais il n'y eft point queition 
d'enregiftrement à l'EleEtion , ni de jugement de Bourgeoifie. 
La Requête du Fermier, vifée dans cet Arrdt, fait voir que 
le privilege des Bourgeois des villes de Bourgés & du Mans 
eft de même cathégorie que celui des Bourgeois de Chaan 
Ions; & gne par des Arrêts du Confeil de 1723 & de Y 727, 
ils ont été fournis à l'obfervation des mêmes formalités que 
ceux de Chaalons , nouvelles preuves qu'ils ne le font point 
à ceux des jugemens de Bourgeoifte. Si l'Ordonnance de 

sx7 fuppofoit la néceillté de ces fortes de jugemens pour 
que les Bourgeois des villes franches fuffent affujettis à. 
en obtenir pour jouir de l'exemption des droits d'Aides, 
comme l'a prétendu la Cour des Aides, dans l'Arrêt contre 
lequel les Supplians réclament, les Officiers des Melons, 
dans le reffort defquelles ces villes font fitudes auroientffl 
ils négligé de contraindre les Bourgeois à robfervation d'une 
formalité," aufli importante? P.ourquoi donc ne l'ont-ils pas 
fait 	que, comme le dirent les Supplions dans 

'
le Mg- 

moire qu'ils ont diftribué en la Cour des Aides, ceft que 
par-fout, excepté à Lyon, on n'a vu dans les Edits Arrêts 
& Réglet/lens que çe qui y étoit effeEtivement; c'eft que 
par-tout, les Juges des Melons ont mieux connu que ceux 
de Lyon les bornes de leur autorité, & qu'ils ne _fè font 
cru faits que pour faire exécuter les Réglemens exiftanq 
ec non p9tir en faire eux-lames. Tel eft l'ufae de foute, 



les villes franches du Royaume ; néanmoins 	Cour des 
Aides, en prefcrivant & en adoptant en même tems le Ré. 
glernent de l'EleEtion de Lyon prétend lue la nouvelle for 
malitè qu'elle a introduite eft conforme a l'ufage obfervé à 
Lyon de tout teins , eic reconnu par rArrêt qu'elle avait 
rendu en 174z ;chue cette formalit6 en matiere d'exemption 
d'Aides, ait ét6 de tout tems obfervée à Lyon, c'eft ce qui 
eft contredit par tous les Edits Déclarations, Arrêts du 
Çonfeil, Arrêts de la Cour des Aides, dont on a préfenté 
au commencement de cet ouvrage le tableau hitiorique. Le 
Défenfeur des Supplians en cette Cour a foutenu que des 
[1294 Sentences qui avoient été rendues par rEleetion du- 
rant le cours d'un fiecle entier & plus, la majeure partie 
étoit contradictoire avec les Confuls de différentes Commu- 
nautés; de plus les Bourgeois de Lyon , fatigués de ces con- 
teftations éternelles eit des procès qu'il fallait foutenir à chaque 
àcquifition pour faire prononcer la radiation de leurs cottes 
par l'Eledion, crurent qu'il leur était plus avantageux de 
prévenir les payfans; & en conféquence chaque Bourgeois 
qui acquéroit une maifon ou des héritages à la campagne, 
préfentoit requête à l'Eleetion 	obtenoit Sentence qui , 
en le déclarant Bourgeàis faifoit défenfes aux Confuls de 
rimpofer. Enfin eft intervenu l'Art& de 1734, qui en fixant 
à 2 5,  arpens la franchife de taille des Bourgeois, a ordonné 
que ceux qui acquéreroient à l'avenir des héritages à la cam- 
pagne , feraient juger leur qualité par l'Eleaion 8c.que 
pour faciliter la répartition, en faifant eonnottre les exempts, 
les Officiers de l'EleEtion dépoferont tous les ans au greffe 
de l'intendance, la note des Sentences obtenues dans l'an- 
née. Cette nouvelle loi a dû .nécefrairement en augmenter 
le nombre ; mais quel qu'il ait été, on voit par leur objet 
même que le motif qui a déterminé les Bourgeois à les de- 
mander, & qui les y a fait affuiettir en 1834; que, cet ob- 
jet , ce motif, font tout-à-fait relatifs à la taille ;que les Sen- 
tences y font également relatives , & par une confèquençe 
néceaire que de rufage où auroietit été les Bourgeois de 

Us font 1.es obtenir 	n'eft pas offiblé d'en Çonelure Ti  



-obligés d'en prendre pour jouir de l'exemption d'un 
qui n'a rien de commun avec la taille. Ainfi point d'ufaga . 
chi jugement de Bourgeoifie, quant à l'exemption d'Aides; 
& fi cet ufage a exiilé quant à l'exemption des tailles , nulle 
relation entre les motifs qui ont pu le faire établir, & 
entre l'exemption des droits d'Aides, rien parconfévent à 
conclure. La Cour des Aides a déclaré 	n'approuvdit 
point les Réglemens qu'elle n'a point enregiftrés. Quand, 
elle ne l'auroit point déclaré , fort Arrêt l'auroit furtifamment 
fait connoitre. En effet , l'Arrét du Confeil de 173+ n'a. 
affujetti au jugement de Bourgeoifie que ceux qui depuis fa, 
date acquiereroit de nouveaux fonds, de nouveaux héritages, 
11n% point fournis à cette formalité ceux qui en poffédoient_ 
avant fa publication , il les en a morne affranchis fuivant 
maxime, incheo unius eil exclujio aiterius. Que fait la Cour, 
des Aides en 178o, elle fournet à cette formalité ceux que le: 
Régiment de 1734. n'avoit pas cru devoir y fournettre, ceux, 
qui poffédoient des héritages avant 1734 ; elle ne fe contente 
pas d'avoir donné cette extenfion à un Arrêt rendu par le 
Souverain, elle y founmiet encore les Bourgeois de Lyon t, 
en matiere d'exemption des droits d'Aides er par là elle con- 
trevient & à l'Arr& de 173+ auquel elle donne une extenfion 
que l'autorité fouveraine ,dont il est émané , pouvpit feule 
lui donner, & â l'Arrét de 170 qui avoit défendu aux EleEtions 
de forcer les Bourgeois d'obtenir de pareil jugement. La Cour, 
des Aides en infirmant le réglement des Juges de l'Eleaion, 
auroir dû les condamner à reflituer les épkes qu'ils avoienc 
reçues pour les jugemens de Bourgeoifie rendus en cora- 
quer= ; elle ne la point fait : re feroit-elle propofè de let 
humilier en alléguant pour toute preuve de l'ufage, l'Arrêt 
qu'elle a rendu le 9 Mars s 74 z ?elfe avoir cet Arrêt fous 
les yeux, elle auroit dû y voir que le requifitoire du Procureur 
Général inculpoit les Élus coupables; 1°. de faux, il ne rn ettoient 
fur leurs Sentences, que 12 	51  ou 20 livres, tandis qu'in 
exigeoient, 30,40 & 	?idoles ; 2. de concufrion , ils extok• 
quoient aux fuiets de se Majeflé des famines exhorbitantes, 
tandià qu'ils ne leur étoit rien dû.; 3°. de péculat., ils faitoien~ 
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efttendre aux parties qu'ils leur épargnoietit ?ar le faux .qu'ils 
commettoient les droits réfervés, tandis qu ils fe les appli- 
quoient à eux-mêmes. Oui , on ne peut fe difFenfer de croire 
que la Cour des Aides qui a laifré tous ces délits impunis a 
voulu humilier les élus en rappellant à tous les Citoyens 
de Lyon, un Arrét tout à fait inutile pour la décifion de 
la claufe; car enfin. cet Arrêt conflatoit dans le fait que les 
Elus avaient rendu des jugemens de Bourgeoffie ; mais 
conftatoit-ii dans le droit qu'ils duirent les rendre ? Mais 
pourquoi les auraient-ils rendus ? Mais de quelle efpece 
étoient ces jugemens ? Étaient-ils contra.diaoires avec des 
Confuls de vilfage ou avec le Fermier des Aides ? Avoient- 
ils été rendus fur Cimpie Requête Etoit-ce en mariera de 
taille ou en matieres d'Aides ? Rien dans l'Arrêt ne donne 
la moindre lumiere fur ces objets ; comment donc la Cour 
des Aides a-t-elle _pu en conclure, que l'ufage de prendre 
'des jugemens de Bourgeoilie en mariera d'Aides a été de 
tous tems abfervé à Lyon, & reconnu par fon, Arrêt du 

Juin 1741? Quoi! depuis 1;17 n'y avoit*il aucun autre 
Jugement, aucun autre Aie , aucun autre Arrêt qui fit 
foi de rufage, fi ce n'es celui que la Cour des Aides a 
rendu contre les Elus de Lyon en 1741 Mais cette Cour 
n'avait-elle pas elle-même le zo Janvier 17 i9 ordonné fur 
la Requéte du Fermier que l'article VI du titre 9 de 
l'exemption de gros, & que l'article I du titre des exemptions 
'du détail , & Ces propres Réglemens feraient exécutés felon 
leur forme & teneur r N'avoit-elle pas prefcrit par cet Arrêt 
les formalités que les Bourgeois de Lyon qui vouciroient 
jouir de leur Priviléges feroient tenus d'obferver ? En eil-il 
ancnu qui afrujetdffe ces Bourgeois à prendre des jugemens 
'de Bourgeoifie C'était donc l'Arrêt de 1719 qui pouvait 
conftater l'ufage & non l'Arrêt de ;74. t qui ne conibtoit 
que les rnalverfations de l'ÉleEtion. La Cour des Aides n'ap* 
prouve point les Rêgilemens faits par le Confeil , parce 
qu'elle ne leur a point donné la fanaion_* ,_ mais le Fermier 
a tous les jours recours au Confeil. La Rêquete qu'il pré- 
enta en 1728 Zit fur laquelle il intervint un 'Vitt fulmiii 



tiànt contre Iticaion était fon ouvrage ; IL rie pÉeuv.  
défavouer dans cette 'Requête , en faifant les plaintes les 
plus vives'contre les Officiers de l'Éledion. Il rendit Photn4 
mage le plus folemnei aux droits des Supplions; il deman, 
doit en conféquence la caffation qui lui fut accordée, de 
toutes les Sentences de l'Eleaion de la généralité de Lyon, 
qui avaient déclaré Courgeois de cette virile des Particu- 
liers qui n'étaient ni nés , ni infcrits en l'hôtel commun. 
Rien ne confiatoit mieux liufage , mais la Cour des Aides 
vouloit faire une loi fans le concours de l'autorité fouve-e 
raine , & anéantir un des Priviléges le plus précieux d'une 
grande Ville, dont l'incluilrie enrichit l'état, & à laquelle 
nos Rois n'avoient accordé l'exemption des droits d'Aides 
que par les vues fupérieures du bien public , & pour le 
foulagement de l'ouvrier & citoyen fi néceffaire 	qui 
nêanmoins trouve à peine dans fon travail une fubriflance 
convenable: & pour justifier de ce que deffus les Supplions 
joindront à la préfente Requéte les pieces fuivanres. La pre- 
miere 

 
eft un recueil des Chartes , Lettres patentés , Edits 

Déclarations, Réglemens & Arréts donnés par nos Rois 
depuis 1271 , jaques & compris le regne de Louis 
en faveur des Bourgeois & Habitons de Lyon. La deuxieme 
du y Juin 688_, eft l'imprimé d'un Arrêt du Confeil qui 
porte que nul Habitant de Lyon excépté ceux qui en font 
originaires, ne pourra jouir des Priviléges , droits d'Aides 
accordés aux Bourgeois de ladite Ville, qu'aérés une réfiffl 
der= de Io années confécutives x  & continver à l'avenir 
au moins fept mois de chacune année, & à commencer 
du four que PHabitant aura donné fon aie de nommée à 
l'Hôtel-de-Ville. La deuxieme bis eft un extrait certifié. 
par l'Avocat des Supplions, d'un recueil des Privitéges de« 
Habitons de la ville de Lyon, imprimé chez Barbier, Itn-u 
primeur de ladite Ville en 1649. La troifieme eft un itne 
prima d'un Arrêt de la Cour des Aides du 20 Janvier 17 .19, 
qui porte que les Bourgeois de Lyon fourniront au Fermier 
des Aides un extrait des titres de propriété de leurs vignee, 
d'eux certifid & collationné par des Notaires ou Secrétaires 
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au R di , comme àuill des celtificats du Curé ou du Juge, 
ou de deux dés principaux liabitans des Iieux , comme ils 
font valoir leurs vignes rar Iztirs mains & la quantité de 
vins qu'ils y auront recueillis pour chacune année avant que 
de pouvoir jouir de leurs Privilèges. La quatrieme eft rimie 
primé d'un Arret du Confeil 	4. Mai 1728, qui confirme 
ies Priviléges & franchifes des Bourgeois de Lyon, ordonne 
que les Echevins de Lyon qui n'y font point nés ou infcrits 
à PHiôterde-Ville jouiront des Priviléges en accompliffant 
les dix années de réfidence ' & cafre & an' nulle toutes les 
Sentences des Éleaions de la généralité de Lyon , qui ont 
déclaré Bourgeois de ladite Ville des Particuliers qui n'y 
font pas nés ni infcrits à l'hôtel commun d'icelle. La cin« 
quieme du 22 Mars 1779 e  eft un certificat en forme de 
délibération des Procureurs de Illeaion de Lyon qui atteitent 
qu'il n'étoit point d'ufage d'obtenir des Sentences de Baur& 
geoifie. La iixieme du 29 Juillet 1779, eft une Requête 
préfentée eh la Cour des Aides de Lyon par l'Adjudicataire 
général des Fermes unies de France. La feptieme du 16 
IVIars r 780 cil une Requête préfentée en ladite Cour par 
les Cabaretiers de Lyon. Les huitienie neuvieme & dixieme e  
des 12 Avril, 8 & y Mai 1780, font trois Reguétes pré» 
fentêes par les Supplians à ladite Cour. Les onzierne dot> 
zieme & treizieme font trois imprimés intitulés, Mémoire, 
Réfurné eut Conteflation pour les Supplians. La quatorzieme 
el un imprimé poutl6 Cabaretiers de Lyon intitule, Réfumé 
général. Les quinzieme & feizieme font les deux Arrêts de 
la Cour des Aides de Paris, des 31 Mai & 9 Juin 1781:4  
dont les Supplians demandent la caffation. Requéroit à ces 
caufes les Supplions qu'il plût à fa Majerté, calter, révoquer 

annuller les Arrêts de la Cour des Aides, rendus contre 
eux en faveur des Officiers derneâîon de Lyon , les 31 Mai 
tir 9 Juin [780, & tout ce qui a fuivi; faifant droit fur le 
fond des contertations fur lefquelles lefdits Arrêts font 
intervenus, fans s'arrèF.er aux interventions du Fermier des 
Aides, du Fermier des Oetrois de la ville de Lyon, & des 
çabaretiers de ladite Ville e  dans ler:lucites ainfi que dam; 
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leurs. -demandes . ils feront déclarés non-recevables 8é. ' mai 
fonds, ou dotit en tous cas ils feront déboutés ;_ faifant 
droit pareillement fur l'appel principal interietté par 1e4 

i.ipplians, de la Sentence du 1 2 Avril 1777 5 	fur, leur 
gppel incident de celle du 9 Juillet 1728-; toutes-  les deux 
rendues par les Officiers de l'Éleetion de Lyon ; déclarer 
lefdites Sentences nulles & de nul effet, & incompétemm 
ment rendues; faire défenfes aux Officiers de 	eleEtion. 
Ide les mettre à exécution & d'en rendr.e de pareilles à 
l'avenir , comme auffi les condamner à rendre & •reftituer 
aux Bourgeois de Lyon les fommes payés pour les Sen- 
tences de Bourgeoitie qu'ils auroient été forcis de prendre 
avec les intérêts, à compter- du jour qu'ils auront perçu 
ledites fommes, & condamner les Officiers 	cleetion 
les Cabaretiers & les Fermiers des-Aides..& des Oarois de 
ladite Ville aux dépens, tant ceux faits en la Cour des 
Aides qu'au Confeil; condamner -  en outre deux d'entre 
eux qui auroient reçu les dépens auxquels les Sup..' 
plians ont été condamnes à les leur rendre & rçilituer. 
.Vu ladite Requête fignéç Prou , Avocat des Supplies, 
enfemble Defpaux d.'Augy, le Mémoire £14 Régifreur gen,' 
iiéral des Aides & autres droits y réunis , coneenartt en 
rubilance, C. qu'un Réglement n'el pas rétabiiirement d'un 
nouveau droit, mais feulement le réfultat. La conféquence 
des Loix relatives a un droit déja fui:dit-tant; que fous ce 
point de vue, les Cours peuvent fans doute rendre des Arrêts 
de réglenient dans les, matieres de leur competencep 
parce qu'elles ont été prèpofées à la confervation 	des 
principes & des rugies établies par les Lob< ; que fi les agis 
des Jurifconfultes eir les interprétations qu'ils font des Lob: 
fervent fouvent de motif de decilion dans les cas qui n'ont 
pas été prévus par les mémes Laïc, les fours Souveraine; 
peuvçnt a plus forte raifon détermine les cas auxquels la 
Loi doit s'applique, en les fixant par un Réglement général;  
qu'il n'eft• pas douteux que les Sièges inférieurs ne puent 

_ 	ne doivent même veiller à l'exécution dis Loix, _ez les 
PPMquer 4uX ÇR8 Fgrtiçuljers qui rQm fbumis jeq  déçiegrii 
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que' dés Coire:ne' leur permettent pas d'en raire une 
généhie &d'en donner l'exécution pour f eme 

de. Itéglement , parce que la confeaion. d'une regie eft une 
cher, très-déliçate, qu'il 	rare qult Tel  ait ck générale„ 
gu% chaque inflant elle peut étre 'privée de fan effet. par du 
cieconflances partictilieres 	fon autorité donne" lieu, à de 
grandes.m4rifes ; que par cette raifon, les Courg ne per 
Triment pas aine Siéges inférieurs de faire des Réglemens 
.11 ce n'a en fait de Police ; que fouvent ménie elles leur 
ont-défendu d'en faire dans cette madere; 	qu'a-  ux Cours 
feules appartient le droit de fairé des Réglemens c'efl4k 
dire, d'arrêter • des regles fixes 3iz invariables , d'après lei- 
quelles dans tous les Tribunaux de leur reffort on doit 
conftarnment juger : que fi la Cour des Aides a mis au néant 

.`sentence des Élus de Lyon , du 1 2 Décembre 1777 e  
c'en que les Officiers Municipaux la lui avoient préfentée 
comme un Réglement . que ces Officiers n'alioient pas le droit 
de faire , c'eft qu'end -avoit réellement la forme d'un Rtigle-b 
nwnt rendu fur les conclurions d'un feul Procureur du Roi, 
& fondée fie une foule de Loix ,  dont il était à craindre que 
les Élus n'euffern pas fait une bonne explicaSon, mais qu'en 
jugeant cette Sentence irréguliere dans la forme, & défeciu 
tueufe peut-être dans quelques citations, la Cour des Aides 
a dit rendre juilice à fes difpofitions , quant au fond, des 
qu'elle les trouvoit conformes eux Loix déjà fubfiftantes 
que la Cour des Aides n'a point en cela excédé fes pouvoirs, 
& qu'autrement il faudrait dire que les Cours Souveraines n'on- 
pas la faculté de réformer les Sentences des hges inférieurs, 

de prononcer fur les conteations pendantes devant elles. 
20. Qu'il faut, comme robfervent les Offiders-  Municipaux, 
cliftinguer les Priviléges accordés à des Particuliers, de ceux 
accordés à des Villes , Corps 48c Communautés; que -le Pri-ff 
vilége accordé à des Particuliers doit être enregifiré fingu- 
lierement; mais qu'il n'en sit pas de mime de' ceux qui font 
accordés aux Communautés; qu'il .faut à la-vérité , en cne 
qui concerne les Communautés,. que. le titre 	cancetrioll 
Jiu Privitége fuit enretré ; mais que cet enreeittrement 

Ç 



Yi*  
cane fois fait , 	inutile que dia que membre de 
Communauté faite enregiftrer fon Privilége; qu'il lui fufat 
de jullifier qu'il eft membre de cette communauté que 
c'eft ainf que doit être entendu l'article VIII de l'Or« 
dormance de 15.17; que l'Arrêt de la Cour des Aides du 
31 Mai 1780 , etc parfaitement d'accord avec ces prince 
cipes que dès qu'une fois le Privilége accordé à une 
Communauté eft enregiftré , tous les membres de cette 
Communauté ont droit d'en jouir ; mais que dans ce cas, 
chaque Particulier est obligé de juilifier qu'il fait partie de 
la Communauté privilégiée 	qu'en cette qualité il doit 
participer au Priveége; que tel eft en effet le vèritable Fens 
tie l'Ordonnance de x çi7; cidainfl. la  Cour n'a pas entendu. 
ordonner autre choie par fon Arrêt du 31 Mai 1780 , que 
la repréfentation des titres qui peuvent établir la qualitd 
de Bourgeois, en défendant aux Colleaeurs des tailles oit 
Receveurs des Aides, à celui des carois de Lyon d'admettre 

.aucun Bourgeois â l'exercice du Piiivilép lorfque la Sente 
tençe qui ai/ni jugé fa qualité n'aura pas été repréféntée; 
qu'au furplus cette forme , cette obligation imporde aux 
Bourgeois .de Lyon , ne font pas pardculieres à refpece 
dont il s'agit ici , qu'elles font communes à tous ceux qui 
jouiffent des Priviléges attachés à un corps; que tels font 
les Comrnenfaux , tels font les Commis des Fermes dont 
les Priviléges font confignés dans des poix duement vdrifiése  
&qui cependant ne font admis à la jouiffance de ces mêmes 
Priviléges, qu'après avoir juftifié qu'ils font Cornmenfaux 
ou Çommis , en rapportant par le commenfal l'extrait de 
l'état dépofe au greffe de la Cour des Aidçs 	pàr le 
Commis, fa cornmitrion & fa preffation de ferment 0. Que 
l'infpeaion reclarnée par les Officiers Municipaux ne peut 
fe faire qu'au nom • des Citoyens', &. n'a relative qu'à la 
commune; qu'au contraire l'infpeetion attribuée à l'ÉleEtiort 
par l'Arret de la Cour des Aides, fe fait au nom de Sa Ma«. 
pefté & du Public; -quç les Officiers Municipaux font fans 
t'uretère 8( fans titre pour juger la jouiirance d'un Pel.i 

eft rondèç au nom que cçttç connoiffance ne pçuç 



appartenir qu'aux Juges prdporés à cet effet par fa Maie114, 
que Iller& des 0:116ciers blunicipaux étant de réduire les 
charges & de faciliter la jouiffance des Priviléges , pour 
attirer les Étrangers dans la Ville , cet intérêt fe trouve 
fouvent en oppoiition avec celui de Sa Majefté; que ce 
n'a pas aux Officiers Municipaux,,mais à ceux de l'Étalon 
que s adreffe l'Ordonnance de I 5.  17 qui enjoint à ces 
'derniers de faire juitifier du droit de chaque Particulier à 
l'exercice dà Privilége; que eeft aux Officiers de l'Éleaion 
qu'en adreffé l'Arrêt du Confeil de z s86 5  qui a ordonné 
qu'un fleur Carlier juffifiera qu'il a rempli toutes les con- 
ditions prefcrites par les Réglemens , pour acquérir la 
Bourgeoifie. Que eeft aux Officiers Municipaux & à ceux de 
l'EleEtion que s'adreire le Règlement de 1;99 , qui veut 
'qu'après l'infcription au greffe de l'Hôtel-de-Ville l'infcritt 
faffe regiftm fes titres au greffe de l'EleEtion de Lyon; que 
ce réglement eft adreffé au Confulat pour qu'il s'y conforme , 
& à l'Eleaion _pour vérifier fi le Confulat s'y el conformé; 
que c'en aux Elus feuls que dadreffe l'Arrêt du Confeil. du 
4 Mai 1728 , qui leur enjoint de fe conformer aux régie- 
mens dans les jugemens bourgeois ; & qué c'en aux Elus feuls 
que s'adreffe l'Arrêt du Confeil du 3 Août 2734:  qui 
:deend aux Confuls des paroiffes d'avoir égard aux figni- 
fications qui leur feront faites lorfque les jugetnens de 
l'Eleâion n'y feront pas joints ; que fouvent ic'eff le 
Confulat même qui fournit les pieces fur lefquelles eft 
fondé k titre de Bourgeoifie, tels que les certificats d'inf. 
cripdons , les quittances de contribution aux charges publip 
ques; quç certainetnent il ne feroit pas naturel, qu'il feroit 
contraire à la raifon que te Confulat fût en mème-ternps 
juge de la validité de ces pieces. Qu'un autre Arrêt du 
Confeil du 28 Mai 166; & une Déclaration du 6 Août 1669, 
enjoignent aux Bourgeois de rapporter des certificats des 
Capitaines de leurs quartiers , certifiés véritables .& fignds 
par le Prévôt des Marchands & Echevins, & que fans doute 
ce rapport ne doit pas être fait à ces marnes Officiers. 4g°. 
Rue le prdtendu.examen fait par lei Officiers Municipaux 



eil fans objet, qu'II niéx'ardine jamais les titres des Bourgeote 
originaires , & qu'à régArd des infcrits, ils ne s'en mêlent 
que pour leur délivrer un certificat d'infcription; quc l'ex> 
iiien de l'Eleition eil d'une toute autre importance 8z, d'une 
bien plus grande févénté; que l'expérience l'a démontré, 43t 
qu'avec de la bonrie foi lés Officiers Municipaux convién«.. 
dront que j'Au% prèfent cet examen févere de la part de . 
l'EleEtion à été la feule barriere contre la fraude & -l'abus; 
que tantôt des gens qui ne font pas domiciliés à 1,-,;ron y 
envoyent leurs femmes faire leurs . couches, & tantôt des 
habitans du dehors envoyent leurs enfans à Lyon pour y 
recevoir le Baptême-, ek que dans la fuite, ces enfans &rang,- 
eers paffent pour originaires dé la Ville & réçlament - la 
euifrance des privileges. Qu'il dl clç notoriété publique que 
le premier corps de MagifIrature, la Séndchauffée de Lyon 

fouvent élevée contre ces abus. Que lé Confulat né 
fe donne aucuns foins pour les réformer, & que 
profcrit journellement les .pernicieux effets; que les titres 
des infcrits méritent moins d'égards qu'un extrait de Baptémç 
qu'auffi arrive-t-il journellement, que PEleaion lés rejette.. 
darce qu'ils ont été accordés à des Officiers qui redent dans 
des Villes vaines, à des mineurs non émancipés, à dés 
géns qui avaient .continué de réfider dans leur ancien' do- 

8[ qui ne péuvent juffifier qu'ils ont fatisfait à toutee 
les conditions prefcrites par les liégletnens , ou dont - tee 
titres ne peuvent foutenir le regard d'une attention férieufe, 
attention que le Confulat ne donne & ne peut donner.. 
50. Qu'il n'a pas vrai de dire que c'en au Fermier des 
Aides à vérifier fi les titres des Bourgeois font en 
regle, qu'il ferait contre tous les principes que le perme- 
cepteur de l'irnp6t en devint le Juge ; que la raifort 
d'accord avec la Loi, exige qu'entre le Bourgeois qui pré- 
tend devoir jouir des privileges, & le Percepteur qui con-
tele cette jouiirance, il y ait une puiffance interrriédiaire qui 
ne peut être que ta jurifdiEtion compétente pour connoitre 
des droits dont le prétendu privilégié demande l'exemption, 
tc dont le Fermier ou Régiffeur reclame la perception.; qui 
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fut ce point, la Loi 	ptècife & infinimeni figé.; qui tai 
13ourgeciis qui peut recueillir dix à douze années de vin, en 
déclare une fois plus; que ces déclarations frau.duleufes n'ont 
pas feulement trait à l'exemption des droits d'Aides ; que 
letir moindre inconvénient est de priver Sa Majefté d'une 
portion intéreffante de ces droits; que les déclarations ra-i 
prochées &mites fous les yeux des Repartiteurs de la taille 
& des impofitions acceffoires , en font augmenter la maire 
fur une paroiffe qui, d'après ces fauffes déclarations , eft 
préfumée plus riche qu'elle ne Pat effealvement ; ce qui 
fait aidez fentir les confèquences d'un privilege qui s'éten- 
droit à l'infini, s'il n'étoit pas roumis à des refiles certaines ; 
45°. Que les Officiers municipaux fe trompent iode:plis di- 
rent que, s'il y a dés Loix qui accordent à l'EleEtion de 
Lyon le droit de juger. la ,qualité des Bourgeois , elles ne 
font relatives glu% la taille, & ne peuvent s'appliquer à l'e- 
xemption des droits d'Aides; qu'en effet la qualitè de Bout- 
çeois cil une, 	qu'elle ne peut fe divifer, ni être jugée 

l'égard de la taille , qu'elle ne le toit en même teins 
l'égard des droits d'Aides ; que s'il étoit vrai que le droit 
de Bourgeoifie ne fût relatif qu'à la taille, n'y auroit dans 
le nombre des Bourgeois que les nobles qui fuffent dirpen- 
fès d'un pareil jugement, comme étant les feuis exempts de 
la taille , à autre titre que celui de Bourgeois de Lyon ,. 
qu'aie' l'intérêt dû Confulat n'eft pas entier ; qu'il ne fti- 
puie que pour les nobles, &que c'ell affurément la claffé 
le moins nômbrenfe de la commune ; que dans le nombre 
dre quinze cens jugemens rapportés par l'EteEtion, plufieurs 
ne font relatifs qu'aux droits d'Aides , & ont été obtenus 
par des nobles qui n'en avoient pas befoin pour l'exemption 
des droits d'Aides. En un mot, que ce Weil pas relativement 
à la taille, niais pour raifon dis droits d'Aides, 8z fur la re.. 
guète du Fermier des Aides qu'a ét6 rendu l'Arrêt du Confeit 
du I+ Niai 1728, par leva il eft enjoint aux glus de fe epn.• 
former aux Réglemens dans les Jugemens de Bourgeoifie. 
Ped que l'Arrêt du Confer du o Février 1705, par lequel 
des Officiers municipaux prètendent qu'il cil défendu aux 



Melons d'exiger aucun enregiftrement des Bourgeois 
,teilles qui ne jouiffent 	privilege qu'à titre de Bourgeois, 
ne peut concerner la ville de Lyon , puirqu'un autre Arrêt 
du Confeil de date bien poftérieure, celui du 3 A ont 1734,e  
enjoint aux Confuls des Paroiffes de rei..tter les fignifications 
qui leur font faites par les Bourgeois, lorfclue le jugement 
de Itiedion y eft joint; 80, que parmi les villes citées par 
le Confulat de Lyon, aucune n'a des privileges 	éten- 
dus que celle de Lyon ; que dans ces villes tous les habitons 
jougent des privileges, mais qu'il en est autrement à Lyon, 
où les privileges ne peuvent être exercés que par ceux qui 
ont fatisfait aux conditions prefcrites par les Réglernens 

.que clans ces villes la feule habitation d'an & jour fuffit pour 
donner la qualité de Bourgeois; que c'eft le droit commune  
mais que les privilégiès de Lyon font fournis à d'autres re- 
gles, à dçs regles parzieulieres ; que pour en jouir, les habik 
tans , qui fe prétendent Bourgeois , doivent remplir les cons 
ditions que la Loi leur irnpore; que ce n'eft qu'après y avoir 
pleinement fatisfait qu'ils peuvent être censés Bourgeois; 
que telle a &é la volonté des Souverains qui ont accordé 
ou confirmé les privileges de la ville de Lyon; qu'en accor- 
dant des graces le Souverain ett fane contredit le maitre d'y 
attacher les conditions qu'il lui plaît, & que ceux qui veu- 
lent en jouir doivent nécefrairement fe foumettre à ces condi- 
tions, fans quoi le privilege n'exile plus à leur égard. 96. que 
le Confulat de Lyon avoir propofé les mêmes moyens en
la Cour des Aides , qu'elle les a rejettés en pleine connofi 
fance de caufe, & après une difcuffion qui a occupé pluâ 
de huit Audiences , qu ils ne font plus de nature à faire plus 
d'impreiTion au Confeil de Sa Majeflé 	ell d'une 
néceflité abfolue de faire fcrupuleufernent obferver les regles 
établies pour parer aux abus dont les privilees de la viné. 
de Lyon font la caufe toujours renaiffante. Pourquoi ledit 
Régiireur aurait conclu à ce qu'il plût à Sa Majefié, fans 
s'arrêter à la demande des Prévôt des Marchands & Eche- 
vins de la ville de Lyon , en cafration de l'Arrêt de la 
Cour des Aides, du 31 Mai 178o e  de laquelle ils feront 

déboutki 



Mette; teddrin« eie ledit Ariet 	tiiictité: 
Èorrne • & feneur h, pat tonduirtneir lefdits PréTiat elet 
blarchantit 	Echeviiis 	.COht.,_ tailtrÔle . ereati 
egnifidation 	 interviendra-4: cieën C "Fe 

endente. -rAtrèt de la .-niétue Qui!, êu :9 JIM 17e0;e, 
qui ordonne que les-Officiers de PEleetion contipueretht 
fe taxe lailbmitrê de la livres pour le Semence de qutditd 
qui feront obtenues par les Habitus atigiraires 	laditt 

ille, & celle de loo livres pour les infcrits ou adoptifs, le 
Reeireit croit ne demir.prencire 	condlulions,attenffl 
du -que 'cet objet lui eft &ranger. Vu auffi les Arrêts de la 
Cour des Aides de Paris, .des 	& 9 Juin 1780; en-- 
femble les Règlemens énoncés dans le Mémoire 	ROgied 
heur, & y joints. Oui le rapport du fier Moreau dé Beau- 
mont, Confeiller d'État ordinaire, & au Confeil royal deà 
Finances ; LE Roi EN SON CO NsEn, , fans s'arrête à la demande 
des Prév6t des Marchands & Échevins de la Ville de Lyon 
en cairation des Arrêts de la Cour des Aidés de Pàrisi, des 
3: Mai & 9 Juin 1780, dont Sa Maiend les déboute; on- 
donne que l'Arrêt du 3 r Mai 1780 fera .exicuté felon fa 
forme 8c teneuti renvoya lefdits Prévôt des Marchands & 
Échevins à fe pourvoir par les voies de dr-oit, ainli quils 
aviferont, contre l'Arrêt du 9 Juin de ladite année, & les 
condamne au coût' contrôle, fceau & fignification du pré-• 
fent Arrêt. FAIT au Confeil d'État du Roi, tenu à Verfailles 
le douze Novembre mil fept cent quatre-vingt-deux. Colla. 
donné, ligné GASTEBOIS 3  avec paraphe. Contrôlé à Paris , 
le 12 Décembre 1782,figné GESLINg 

Loui s, par la grace de Dieu„ Roi de France & de 
Navarre: Au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, 
Nous te mandons & commandons de fignifier à tous qu'il 
appartiendra, à ce qu'aucun n'en ignore, l'Arrêt dont l'ex- 
trait -  eit ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie, 
cejourd'hui rendu en notre Confell d'État, fur la Re' quête à 
Noue prêfentée en icelui par les 'Prévôt dtt Marchands as, 
Ëchevins de h Ville ec Len; 8t de faire tà, outre pour fon 



endere ejt4cutkii, à la requète de Hefei Crivel j  
_général de•nos Droits d'Aides, & autres y joints y nom- 

fr znés, tous .cotnmandemens, formations, & autres ades 8c 
.exploits néceffaires, fans autre permillion; CA. R. tel eft inotre 
plein .DONNÉ à Verfailles le douzieme jour du mois de 
Décembre mil fept cent quatre-vingt-deus, dc de .noire 
Tegne le neuvieme. Par le Roi en fon Confeil, ligné GASTE4 
Pois, avec paraphe. Scellé le 18 Décembre 178.a. 

Collationné par Nous Ecuyer, Confalle04- 
Secreitalre du Roi, Maijim , Couronne 
de France eqs de fis Finances. 
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